




GÉNÉRAL DE SAINT CHAMAS

“Partir“, c’est faire le choix de découvrir autre chose, c’est quitter les siens pour se réa-

liser, c’est refuser la routine et accepter avec courage d’affronter l’inconnu, c’est croire

en sa chance et espérer.

Depuis 1831, la Légion étrangère offre à ceux qui le souhaitent un nouveau départ. 

Elle permet aux engagés volontaires qui en font le choix, de prendre leur revanche sur

une vie devenue parfois difficile ou pesante.

Dès l’instruction initiale, la pédagogie est adaptée à la richesse humaine d’une population venant des cinq continents

et très majoritairement non francophone. Le chant en est un élément essentiel. Il remplit plusieurs rôles : apprentis-

sage du français, des traditions et des valeurs, cohésion, soutien dans l’effort, détente.

Le chant témoigne aussi d’une histoire et d’une identité commune. Il exprime l’âme du légionnaire, porte la fierté,

l’espoir ou la nostalgie de ces hommes qui ont tout quitté. Dès lors, on comprend le succès qu’a eu dans la légion le

texte d’Edith Piaf : “Non rien de rien, non je ne regrette rien …Je me fous du passé… Je repars à zéro… “.

Le chant est une “invitation au voyage“. Il permet de mieux appréhender la part de mystère qui entoure ces hommes

particuliers. Il faut écouter les légionnaires chanter pour comprendre que l’attrait du départ est constitutif de leur

psychologie.

Le chant est un stimulant et la manifestation de la cohésion d’une troupe. Il reflète l’esprit de l’unité qui l’entonne :

une bonne troupe est une troupe qui chante bien ! 

Le chant est aussi un lien irremplaçable entre les jeunes légionnaires et leurs cadres, entre les légionnaires 

d’aujourd’hui et leurs anciens qui aiment tant partager ces moments privilégiés d’amitié et de complicité. Il est un

élément fédérateur essentiel de la famille légionnaire.

Chacun a pu remarquer, en entonnant ces chants, combien les militaires de l’armée de Terre et des autres armées les

apprécient, se rapprochent souvent, discrètement, pour les écouter ou chanter avec nous.

A n’en pas douter, le chant est une fierté, un patrimoine et une nécessité. C’est une remarquable manière de se faire

entendre ! Nous avons le devoir de le pérenniser, de le faire vivre et de le faire connaître.

En chantant avec ardeur, ayons le courage d’être fiers de ce patrimoine exceptionnel !

Cet agenda 2013 nous y invite. Il présente chaque semaine un chant et illustre pleinement le thème que nous avons

retenu pour cette année : légionnaire, un nouveau départ, qu’il s’agisse du départ pour s’engager à la légion, du

départ en mission, au combat…

Et pour chanter avec ardeur, il n’y a qu’une seule méthode : il suffit de donner le ton. C’est ce que vous propose 

la légion étrangère en vous souhaitant une excellente année 2013, qui sera marquée par la célébration du 150e

anniversaire du combat de Camerone.

1863-2013
150e ANNIVERSAIRE 
DE CAMERONE

“LÉGIONNAIRE, UN NOUVEAU DÉPART”



DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
l ’histoire

1870

1914

DU SOL FRANÇAIS AUX GUERRES COLONIALES

En 1870, lors de la guerre contre la Prusse, la Légion fait partie de

l'Armée de la Loire et combat devant Orléans, puis Belfort. 

Elle devient ensuite le refuge des jeunes Alsaciens-Lorrains qui 

refusent de servir dans l'armée allemande. 

Cette Légion à majorité francophone, va participer à la partie la plus

dure de la conquête coloniale, en Indochine, au Dahomey (Bénin), 

au Soudan (Mali), à Madagascar et dans le Grand Sud Oranais. 

LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE

En 1914, ces hommes d'expérience renforcés par 10 000 étrangers,

engagés volontaires pour la durée de la guerre, constituent quatre

régiments de marche, regroupés le 11 novembre 1915 en un seul

corps : le célèbre Régiment de marche de la Légion étrangère. Lazare

Ponticelli, décédé en 2008, engagé en août 1914, était le doyen des

légionnaires mais aussi le dernier poilu français de cette épopée.

1831Le 9 mars 1831, le roi Louis-

Philippe crée la Légion étrangère, pour l'employer en

Algérie. 

Après vingt années de maturation, cette unité 

s'illustre en Crimée (1854-1855), en Italie (1859) puis

au Mexique (1863-1867) où elle livre son plus fameux

combat à l'hacienda de Camaron de Tejeda. 

Ce jour-là, le 30 avril 1863, les 63 légionnaires du

capitaine Danjou tiennent crânement leur 

serment de combattre jusqu'à la mort pour fixer les

forces mexicaines du Colonel Milan et protéger un

convoi logistique destiné à la ville de Puebla.

Pendant presque douze heures, malgré des pertes

sévères, ils font face à 2 000 Mexicains. Ces hommes

livrent un combat à la fois perdu, lointain 

et désespéré. Pourtant, leur comportement exemplaire

fixe l'esprit légionnaire : ils ont accompli la mission. 

Dans la vie comme au combat, le légionnaire

demeure fidèle à la parole donnée et à l'exé-

cution de la mission, coûte que coûte, quel

qu'en soit le prix. 

Ils sont 36 000 depuis 1831 à avoir honoré le contrat

qu'ils ont signé par le don de leur vie. 
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du roi Louis-Philippe 1 er... a nos jours ,

1946-62

depuis 62LE DÉPART D’ALGÉRIE
ET LE RETOUR AUX OPÉRATIONS

Implantée en Métropole depuis 1962 et entretenant des unités en

Guyane, à Mayotte, en Polynésie jusqu'en 2000, et à Djibouti 

jusqu’en 2011. La Légion étrangère se place désormais à la pointe

de l'Armée française. Ses interventions à Loyada en 1976, à

Kolwezi et au Tchad en 1978, à Beyrouth en 1983-1984, ont

confirmé sa capacité opérationnelle, ce qui lui vaut de former

l'essentiel de la Division Daguet, lors de la première Guerre du

Golfe (1990-1991). 

21 ème siècleUN NOUVEAU CADRE D’EMPLOI

Après avoir servi de laboratoire pour la professionnalisation mili-

taire conduite par la France à partir de 1997, la Légion s’est adap-

tée aux nouvelles interventions. Elle est présente sur les différents

théâtres d’ex-yougoslavie, d’Afghanistan ou d’Afrique, mais aussi

dans les opérations intérieures VIGIPIRATE ou HARPIE en Guyane.

Parallèlement les régiments poursuivent en permanence leur

entraînement et le développement des nouvelles techniques

(FELIN, numérisation) afin d’être toujours prêts à servir la France.

1940LA LÉGION DANS LA SECONDE
GUERRE MONDIALE

Après-guerre, la Légion augmente ses effectifs 

jusqu’à atteindre 48 900 hommes sous les armes, au début

de l’année 1940. Elle est constituée de quatorze régi-

ments. Certaines unités disparaissent dans la tourmente

du mois de mai 1940, d'autres sont dissoutes à l'armistice

car elles n'ont plus de raison d'être. Néanmoins, elles

obtiennent plusieurs citations à l'ordre de l'Armée pour

cette campagne. Certains légionnaires choisissent la

France Libre et forment la 13ème DBLE, première unité 

combattante du général de Gaulle ; ils sont ensuite

rejoints par les régiments d'Afrique du Nord et participent

ensemble à la campagne de la libération du territoire

national et la campagne d'Allemagne. 

,

LA GUERRE D’INDOCHINE ET D’ALGÉRIE

En Indochine puis en Algérie, les légionnaires sont encore

aux avant-postes des combats et sont de tous les coups

durs de la RC4 jusqu'à Diên Biên Phû. De Batna aux Aurès

Nementchas (Algérie), 11 000 des leurs dorment à jamais

en terre indochinoise ; 2 000 reposent en Algérie. 



LA LÉGION ÉTRANGÈRE EN FRANCE ET DANS LE MONDE

La Légion étrangère est composée du Commandement de la Légion étrangère (COM.LE) et de onze régiments ou unités 

formant corps (huit en métropole, deux Outre-Mer et un à l’étranger). Parmi eux, huit régiments sont placés pour emploi auprès 

du Commandement des forces terrestres (CFT), au sein de leurs brigades interarmes. Ils sont régulièrement engagés en opérations

extérieures (OPEX) et missions intérieures (MISSINT) et participent aux missions de courte durée (MCD) de l’armée française. 

Trois formations à vocation spécifique sont directement subordonnées au Commandement de la Légion étrangère (1er RE, 4ème RE et

GRLE). Elles travaillent au profit de l’ensemble de l’institution.

La Légion aujourd’hui

LES CINQ RÉGIMENTS DES FORCES 
STATIONNÉS EN MÉTROPOLE
Trois régiments appartiennent à la 6ème Brigade légère blindée :

Le 1er Régiment étranger de cavalerie, stationné à Orange ; 

Le 1er Régiment étranger de génie, stationné à Laudun ;

Le 2ème Régiment étranger d'infanterie, stationné à Nîmes.

Un régiment appartient à la 11ème Brigade parachutiste :

Le 2ème Régiment étranger de parachutistes, stationné à Calvi.

Un régiment appartient à la 27ème Brigade d’infanterie de montagne :

Le 2ème Régiment étranger de génie, stationné à Saint-Christol, sur le plateau

d'Albion.



FORMATIONS 
À VOCATION SPÉCIFIQUE
Le général commandant la Légion étrangère dispose d'un

état-major stationné à Aubagne et de trois formations 

qui lui sont directement subordonnées.

Le 1er Régiment étranger (1er RE) 
Situé à Aubagne, il assure l’administration centrale de la

Légion étrangère, anciennement appelé “dépôt commun

de la Légion étrangère”.

Le 4ème Régiment étranger (4ème RE)
Stationné à Castelnaudary, il est le régiment d’instruction et

de formation de la Légion : “l’Ecole de la Légion étrangère”. 

Le Groupement de recrutement de la Légion étrangère
(GRLE)
Implanté à Fontenay-sous-Bois, près de Paris et à Aubagne

(cf. carte) il est en charge du recrutement et de l’évaluation

des candidats à l’engagement. 

Ces trois formations forment ce que l'on appelle le "socle"

de la Légion étrangère. Ils n'ont pas vocation à être 

projetés, mais fournissent régulièrement des renforts 

individuels, spécialistes ou combattants, aux régiments

des forces.
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FORMATIONS STATIONNÉES
OUTRE-MER ET À L’ÉTRANGER 
La Légion étrangère compte trois formations stationnées

hors métropole :

Le 3ème Régiment étranger d’infanterie (3ème REI) 
Implanté à Kourou, en Guyane française, aux ordres du

Commandement supérieur des forces armées en Guyane

(FAG).

La 13ème Demi-brigade de Légion étrangère (13ème DBLE)
Implantée à Abou Dabi, aux Emirats Arabes Unis (E.A.U.)

aux ordres du Commandement des forces françaises aux

E.A.U.

Le Détachement de Légion étrangère de Mayotte
(DLEM) Implanté à Dzaoudzi, aux ordres du

Commandement supérieur des forces armées dans la zone

Sud de l’Océan indien (FAZSOI). 

Ces trois formations hors métropole comptent dans leurs

rangs du personnel dit "permanent", effectuant un séjour

de deux ans et des unités “tournantes”, en mission de 

courte durée (MCD), pour une durée de quatre mois environ. 

SUBORDINATION
Le général commandant la Légion étrangère exerce son autorité sur l’ensemble des régiments de Légion dans les domaines 

de la gestion et de l’administration du personnel, de l’instruction et de la formation, de la protection et de la sécurité du 

personnel servant à titre étranger et de la communication. Enfin, ses prérogatives s’étendent dans les domaines du moral, du

patrimoine, des traditions et de l’action sociale. Toutes les formations de la Légion étrangère sont rattachées à une base de

défense (BDD). 

La base de défense est un regroupement des formations du ministère de la Défense qui sont stationnées à proximité les unes

des autres. Au sein de ces bases de défense, tout le personnel et les moyens dédiés à l’administration générale et aux soutiens

communs sont regroupés et mutualisés. Le 2ème REP et le 2ème REG constituent des bases de défense autonomes en raison de leur

isolement géographique.



La Légion aujourd’hui
Forte de 7200 hommes, la Légion étrangère fait
partie intégrante de l’armée de Terre dont elle
constitue une composante de combat.  
Par la spécificité de son recrutement, elle occu-
pe une place particulière au sein de l’armée
française. 

Son histoire faite de gloire, d'héroïsme et de

sacrifice continue de lui valoir l'incontestable

attachement de la Nation. Au-delà de son atypie

statutaire, la Légion étrangère se singularise par

une certaine philosophie de la vie militaire. 

Le légionnaire considère la Légion comme sa

famille plus encore que comme une simple enti-

té militaire. Elle a, enfin, une forte personnalité

et il y règne un puissant esprit de corps, fondé

sur l'adhésion profonde à un système de valeurs

militaires traditionnelles. Le recrutement

d’étrangers implique une organisation particu-

lière, mais aussi un esprit et un style de vie,

propres à garantir une parfaite intégration des

étrangers volontaires pour servir au sein de

l'Armée française. 

LE STATUT A TITRE ÉTRANGER
La loi du 24 mars 2005, relative au statut général des militaires, est à l’origine 

du “service à titre étranger “. Ainsi la spécificité majeure de la Légion étrangère

repose sur sa capacité, reconnue par la loi, à recruter, dès le temps de paix, des

étrangers à qui l'on va confier une partie des armes de la France. Le statut à titre

étranger a pour objet d'encadrer cette capacité résultant d'un véritable choix 

politique. Le 16 septembre 2008 a été publié au Journal Officiel de la République

Française, le décret relatif aux militaires servant à titre étranger. Il abroge les deux

décrets de 1977 qui l’auront régi pendant les trente dernières années. De ce 

corpus de textes, que complète l'instruction ministérielle relative à l'organisation

du Commandement de la Légion étrangère, on peut dégager trois caractéristiques

qui la distinguent du reste de l'armée de Terre : la Légion étrangère est une forma-

tion combattante, composée d'étrangers sous commandement français. 

Une formation combattante
La Légion étrangère est uniquement composée de régiments de mêlée, (infanterie
et cavalerie) et d'appui direct (génie combat). Le légionnaire s'engage au titre 
de la Légion étrangère et non au titre d'un régiment ou d'une spécialité. 
A l’issue de leur instruction initiale d’une durée de quatre mois, les légionnaires
sont affectés dans l'un ou l'autre des régiments en fonction des besoins. 
Ils doivent donc être capables de tenir à tout moment un poste de combattant. 
C’est dans l'essence même de l'Institution. La Légion étrangère fait exception 
à la condition de la possession de la nationalité française exigée dans le reste des
armées.

LA LEGION ETRANGERE EN FRANCE ET DANS LE MONDE
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Composée d’étrangers
Tout militaire à titre étranger sert sous contrat,

quel que soit son grade. Cette disposition vaut

quelle que soit la catégorie de grade : officiers,

sous-officiers ou militaires du rang. Il n’existe

donc pas la possibilité pour un sous-officier de

Légion d’obtenir un statut de carrière en servant

à titre étranger. 

La troupe est l'unique vivier dans lequel sont

sélectionnés les cadres. Les sous-officiers sont

tous issus du rang de légionnaire. La formule a

fait ses preuves et participe à la cohésion de

l'institution. Mais elle exige aussi de faire vivre

un système de sélection des élites destinées à

satisfaire, sans apport extérieur, aux besoins

d'encadrement des formations, et ce, en qualité

et en quantité.

Le candidat peut être engagé sur simple déclara-

tion d’identité. Cette atypie, exclusivement 

offerte au recrutement des volontaires à la

Légion étrangère, trouve sa source dans le cha-

pitre de la loi de 2005, spécifique aux militaires

servant à titre étranger . Cette disposition offre

une "deuxième chance" à tous ceux qui veulent

tourner une page et qui ont besoin ou envie 

de prendre un nouveau départ. Aujourd’hui, la

plupart des candidats viennent à la Légion avec

le seul désir d'y servir, voire d'y faire carrière.

Néanmoins, la possibilité qu’offre la Légion à

ceux qui s’y présentent d’obtenir une nouvelle

identité lui impose une grande vigilance. Seuls

les candidats qui en font expressément la

demande et qui en ont besoin, sont engagés

sous identité déclarée. Les autres candidats

sont recrutés sous identité réelle à l’exclusion

de ceux pour lesquels la Légion estime avoir

besoin de temps pour vérifier les déclarations

faites à l’engagement. 

En fait, la Légion étrangère n’accepte d’endosser

le passé du légionnaire qu’à condition qu’il soit

intégralement connu. Ce passé est alors soi-

gneusement étudié, après vérification des décla-

rations des candidats.

Seuls les candidats semblant capables et 

désireux de s'adapter aux règles de la vie en 

collectivité peuvent prétendre être incorporés. 

Le principe du recrutement à titre étranger auto-

rise également un candidat français à postuler

pour la Légion, même s’il sert comme ses cama-

rades étrangers sous statut “à titre étranger”.

Sous commandement français
La Légion étrangère est commandée par les 

officiers des armes issus des filières classiques de

formation de l'armée de Terre. 

Exceptionnellement la Légion a la possibilité de

recruter des officiers servant à titre étranger.

Ils représentent environ 10 % des officiers et

sont tous issus du rang (ancien légionnaire et

sous-officier).

Le général commandant la Légion étrangère et

les officiers affectés dans les régiments sont les

garants de la fidélité du légionnaire à la France.

LA CARRIÈRE
Le contrat
Le contrat initial de cinq ans comprend une période probatoire de six mois

renouvelable une fois. La carrière se poursuit par rengagements successifs.

Pour postuler à l’engagement, il faut avoir 17 ans au moins, 40 ans au plus et

être physiquement apte au service en tous lieux. Sur le plan administratif, 

le recrutement à titre étranger impose certaines règles de vie au légionnaire,

tant que l’identité de celui-ci n’ a pas été confirmée par la production d’actes

d’état civil. La procédure dite de régularisation de situation militaire RSM

sanctionne la fin de cette période de vérification. Elle permet au légionnaire

d’endosser sa véritable identité avec les droits et devoirs afférent au militaire

servant à titre étranger. Par décision de l’autorité militaire, la RSM intervient

le plus rapidement possible. A partir de trois ans de service, les étrangers qui

le désirent peuvent demander leur naturalisation.

Le parcours professionnel
Il s’inspire de celui du reste de l’armée de Terre avec des certificats et des 

brevets qui se passent soit au sein de la Légion, soit à l’extérieur, en fonction

de leur niveau et de leur degré de technicité.

Le taux d’encadrement
Il est d’un sous-officier pour trois militaires du rang. Cela veut dire que 

sur quatre légionnaires qui s’engagent aujourd’hui, un sera sélectionné pour

devenir sous-officier. Les soldes sont les mêmes que dans les unités du régime

général.

LE LÉGIONNAIRE
Un légionnaire peut s’engager dès l’âge de 17 ans avec une autorisation

signée des deux parents. La moyenne d'âge des engagés est de 23 ans. 

La Légion recrute des hommes jeunes qui ont déjà une certaine maturité et

une certaine expérience, souvent militaire. Le niveau général est supérieur à

la moyenne de ce que l'on attend d'un engagé, ce qui est justifié par le fait

que se trouvent parmi les jeunes engagés les futurs sous-officiers de la

Légion. S’il n’est pas nécessaire de parler français lors de l’engagement, il est

toutefois essentiel que le candidat à l’engagement dispose de la capacité à

apprendre la langue française.

Plus de 85 % d’entre eux sont étrangers *. La Légion compte aujourd'hui

presque 150 nationalités dans ses rangs. Traditionnellement, le recrutement

de la Légion est le reflet de la situation internationale du moment. A l'heu-

re actuelle, ce recrutement est à dominante slave et balkanique avec un peu

moins de 38% de l'effectif incorporé. Les francophones, essentiellement des

Français, représentent près de 15% du recrutement. La présence d'un mini-

mum de francophones dans la troupe participe à l’enseignement indispen-

sable du français. Mais le jeune légionnaire est surtout quelqu'un qui a été

sélectionné et choisi. La Légion recrute environ 800 hommes par an parmi

les 8 000 candidats qui se présentent dans les PILE. Pour les étrangers, cela

veut dire qu’ils ont financé leur voyage vers la France, ce qui est déjà en soi

un gage de la solidité de leur motivation.



La Légion aujourd’hui

UNE FORMATION COMBATTANTE COMPOSÉE D’ÉTRANGERS SOUS COMMANDEMENT FRANÇAIS

LE DISPOSITIF DE RECRUTEMENT
Le dispositif de recrutement de la Légion étrangère est distinct de celui de l’armée de Terre, en raison de sa spécificité.

Intégré au Groupement de recrutement de la Légion étrangère (GRLE), il s’articule en deux composantes. 

Au niveau local, il s’appuie sur un maillage national de douze postes d’information (PILE), répartis en deux grandes zones 

géographiques, placées chacune sous la responsabilité d’un Centre de présélection. 

Au niveau central, se trouve la deuxième composante qui est le centre de sélection et d’incorporation (CSI) à Aubagne. 

Le système fonctionne en flux continu toute l’année, sans interruption pour le candidat, depuis sa présentation dans un

poste de recrutement jusqu’au début de son instruction.

La sélection se fait par filtres successifs visant à retenir les meilleurs

potentiels dans le but de former à court terme un légionnaire dévoué,

discipliné et rustique. La durée moyenne du cycle de recrutement et

de sélection est de deux semaines.
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Les épreuves de sélection
Les épreuves ont lieu à Aubagne. 

Elles comportent : une visite médicale

approfondie, des tests sportifs et 

psychotechniques, mais aussi des

entretiens de sécurité et des entretiens

de motivation. En fin de circuit, le 

dossier du candidat est présenté devant

la commission hebdomadaire de sélec-

tion, présidée par le chef d’état-major

du COM.LE. Compte tenu de la qualité

du recrutement, la commission de

sélection dispose d’une grande liberté

de choix.

La sécurité
La sécurité est du ressort de la division

statistique et protection de la Légion

étrangère (DSPLE). Cet organisme

documenté et expérimenté, dispose de

tous les linguistes habilités à mener des

entretiens avec les candidats. 

L’OUTIL 
DE FORMATION
Régiment d’instruction pour l’ensemble

de la Légion étrangère, le 4e Régiment

étranger, implanté à Castelnaudary,

constitue le centre de gravité du 

dispositif de formation des légionnaires

et des futurs cadres.

La formation initiale
La Légion a besoin d’un centre de 

formation unique pour constituer une

troupe professionnelle du plus haut

niveau de cohésion et d’efficacité à

partir d’individus aux motivations 

parfois incertaines et aux origines très

hétérogènes. La standardisation de la

formation est également liée au fait

que le contrat prévoit que chaque

légionnaire est un combattant qui peut

servir indifféremment dans n’importe

quel régiment de la Légion, d’infanterie,

de génie ou de cavalerie. La formation

du légionnaire se fait donc sur la 

base la plus exigeante, celle du combat

d’infanterie, qui est la plus propice à

développer l’esprit “troupe d’assaut”

que la Légion attend de ses hommes,

quels que soient leurs métiers, leurs

spécialités ou leurs affectations

futures, et qui demeure le fondement

de la culture de la Légion.

La formation des jeunes engagés 

volontaires recouvre deux volets : 

l’instruction du soldat, relativement

classique, telle qu’on la pratique dans

n’importe quelle armée, dès lors que

l’on veut former un fantassin rustique

et endurant, et l’éducation du légion-

naire, qui procède d’une démarche plus

originale. 

Il s’agit en premier lieu de faciliter 

l’intégration des engagés volontaires

avec la double priorité de l’apprentissage

de la langue française et de celui de 

la vie en collectivité. Il s’agit surtout

d’inculquer à l’engagé volontaire, à

force de patience et d’exigence, toutes

les valeurs que l’on attend d’un 

légionnaire :

Le respect de la devise :

“Honneur et Fidélité” ;

l’amour du travail bien fait ;

Le sens de la solidarité ;

L’esprit de sacrifice.

Ces valeurs sont formalisées dans le

“Code d’Honneur du légionnaire”, le

référentiel permanent du comporte-

ment, pour la vie courante comme pour

le combat. C’est l’adhésion de tous à ce

Code d’Honneur qui fonde l’esprit de

corps de la Légion étrangère.

Sélection et formation des
cadres
Le système de l’instruction centralisée

permet, dans une deuxième phase, 

de détecter et d’étalonner selon un

référentiel commun les futurs cadres de

la Légion. Les régiments envoient les

meilleurs de leurs légionnaires à

Castelnaudary pour en faire des capo-

raux. Tous se retrouvent au peloton, en

position de compétition, mais à égalité

de chance. Les meilleurs reviendront

ensuite au 4ème RE pour y suivre le 

peloton de sous-officier. La désignation

pour suivre un stage ne se fait pas sur

la base du niveau scolaire ou universi-

taire. Il faut faire ses preuves en régi-

ment et confirmer ensuite au peloton.

Fondé sur le principe du respect de

l’égalité des chances, ce système, que

l’on appelle l’avancement au mérite, a

fait ses preuves et fournit à la Légion

des petits gradés et des chefs d’une

qualité reconnue.

La formation des hommes
Le général commandant la Légion

étrangère est responsable de la gestion

de l'ensemble des militaires servant 

à titre étranger. Le système de gestion

de la ressource humaine est centralisé 

à partir d'Aubagne par la division des

ressources humaines de la Légion

étrangère (DRHLE) et relayé au niveau

local par les représentants des

Ressources Humaines des régiments.

Dans l'enveloppe globale des droits 

qui lui sont attribués par l'armée de

Terre, la DRHLE assure tous les actes 

de l'administration individuelle et 

collective du personnel.

Elle prépare les plans annuels de

mutation, de formation et les proposi-

tions pour les différents tableaux de

nomination et d'avancement. Enfin, elle

a la responsabilité de la reconversion.

Après la fin des services
Le bureau des anciens de la Légion

étrangère (BALE) a la charge importante,

sur le plan pratique comme sur le plan

moral, de gérer tout le personnel à titre

étranger rayé des contrôles. Il est le

correspondant désigné des anciens qui

veulent faire valoir leurs droits pour

reconstituer des carrières, valider des

services ou obtenir des décorations.

UN DISPOSITIF 
DU SUIVI SOCIAL
La Légion étrangère dispose d'un 

système d'action sociale propre et com-

plémentaire de celui des armées. Il vise 

à répondre aux questions spécifiques et

s’adapte en permanence aux probléma-

tiques rencontrées par les Légionnaires

en activité ou ayant quitté le service

actif. Le dispositif s'adresse aussi bien

au personnel d'active, avec le Centre

des permissionnaires de la Légion

étrangère à la Malmousque (CPLEM) 

et le Centre d'hébergement de La Ciotat

(CHALE), qu'aux anciens avec un dispo-

sitif dont le fleuron est l'Institution des

Invalides de la Légion étrangère (IlLE),

à Puyloubier. Ces différents centres

sont l'expression de la solidarité que la

Légion étrangère témoigne à ceux qui

ont servi dans ses rangs avec Honneur

et Fidélité.



LE COMMANDEMENT
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE

Stationné à Aubagne, le Commandement de la Légion étrangère s'appuie pour

son action sur le personnel du 1er Régiment étranger. Pour accomplir sa mission,

le général commandant la Légion étrangère, secondé par un colonel adjoint, 

dispose d'un état-major. 

Celui-ci est articulé autour de six divisions de la Légion étrangère :

DRHLE : Division des ressources humaines

DIVSICLE : Division des systèmes d’information et de communication

DSPLE : Division statistiques et protection

DCILE : Division communication information

BASELE / FELE : Bureau d’action sociale et d’entraide / Foyer d’entraide de 

la Légion étrangère

DHPLE : Division histoire et patrimoine

Le général commandant la Légion étrangère

est directement subordonné au chef d'état-

major de l'armée de Terre (CEMAT). 

Il en est le conseiller technique pour 

l'ensemble des questions spécifiques de la

Légion étrangère. 

Le général COM.LE exerce les prérogatives

que lui confère l'instruction ministérielle

n°950 du 25 juin1984. Ces prérogatives

s'appliquent aux domaines suivants :

Le recrutement et la sélection ;

La gestion des effectifs et l'administra-

tion du personnel ;

La formation et l'instruction ;

La protection et la sécurité du personnel

servant à titre étranger ;

Le moral, le patrimoine et les traditions ;

L'action sociale et la solidarité.

Le commandement
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE

ETAT-MAJOR DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
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La division des ressources
humaines (DRHLE)
Elle est responsable de l’échelon

centralisé de la gestion du personnel à

titre étranger (TE) pour l’ensemble des

formations de la Légion étrangère.

Présente dès la sélection des candidats,

son travail continue même avec le

traitement du dossier de tous les

légionnaires rayés des contrôles. Elle

comprend notamment un Bureau d’aide

à la reconversion (BARLE) et un Bureau

des anciens de la Légion étrangère

(BALE) qui constituent le point final de

la carrière d’active d’un légionnaire :

d’abord en l’aidant à reprendre une

activité dans le monde civil, par l’accès

à un stage de reconversion ou par un

placement en entreprise, puis, en admi-

nistrant et en stockant toutes les pièces

constitutives de son dossier individuel

afin de pouvoir garantir, même plu-

sieurs années après son départ de

l’Institution, la totalité de ses droits

administratifs.

La division statistiques
et protection (DSPLE)
C’est un poste identifié auprès de la

Direction de la protection et de la

sécurité de la défense (DPSD) qui a

compétence, en matière de sécurité et

de protection, sur l’ensemble du per-

sonnel servant à titre étranger, où qu’il

soit stationné. Dans le cadre de ses

attributions, cette division participe,

entre autres, à la sélection des candidats

à un engagement à la Légion étrangère.

La division communication
information (DCILE)
Elle est en charge de la communication

institutionnelle de la Légion étrangère.

Elle regroupe plusieurs cellules corres-

pondant chacune à un domaine de

communication : Médias-Relations

publiques, Internet, Audiovisuel,

Evènement-promotion. 

La division met en oeuvre la politique

décidée par le COM.LE et assure la

coordination des actions de communi-

cation de toute la Légion étrangère. 

En outre, elle relaie et amplifie le

rayonnement de la Musique de la

Légion étrangère (MLE), des équipes

fanions et légionnaires sportifs de haut

niveau.

La division SIC (DIVSICLE)
La Division SIC de la Légion étrangère a

été créée en 2004. Elle élabore et

conduit la politique en matière

d’équipement et de maintenance des

systèmes d’information et de commu-

nication du socle. Elle conçoit aussi les

procédures et administre les outils de

sécurisation des applications propres à

la Légion étrangère. Enfin, elle participe

à la coordination des actions entre

l’administration centrale, la chaîne TEI

et les régiments du socle. 

Ses missions sont également des

missions d’études et de conception au

profit de la gestion des militaires à titre

étranger (ex : Système d'information et

de recrutement de la Légion étrangère /

SIREC LE et archives du bureau des

anciens / ARCHIBALE).

La division histoire
et patrimoine
Elle assure la conservation et la présen-

tation du patrimoine de la Légion

étrangère. Elle comprend le Musée du

souvenir et son annexe à Puyloubier et

trouve des relais dans les différentes

salles d’honneur régimentaires. Elle

assure l’accueil de chercheurs et l’orga-

nisation de conférences au sein du

Centre de documentation et supervise

le projet de construction du Grand

Musée qui sera inauguré en 2013.

Le BASELE / FELE 
Ce bureau est responsable de l’action

sociale et de l’entraide au profit des

membres de la Légion étrangère et de

leurs familles. Cette aide complète les

prestations de l’action sociale des

armées, mais ne se substitue pas à elle.

Le magazine Képi blanc est un outil de

solidarité et de rayonnement. Sa large

diffusion (uniquement sur abonne-

ment) dépasse le strict cadre national

et pérennise le lien traditionnel entre la

Légion d’active et ses anciens.

Une instance consultative
Créé en 2010, le conseil de la Légion

étrangère (CLE) est une instance

consultative chargé de fournir autant

que nécessaire au chef d’état-major de

l’armée de Terre (CEMAT) et au général

commandant la Légion étrangère les

éléments d’appréciation sur la situation

générale de la Légion étrangère. 

Il donne également un avis au CEMAT

avant toute décision d’ordre général

pouvant avoir un impact sur la Légion

étrangère.

Il donne enfin un avis au COM.LE pour

les décisions d’ordre particulier portant

notamment sur la mise en oeuvre 

des normes et directives dérivant du

statut relatif aux personnels servant 

à titre étranger et sur les conditions

particulières du service à titre étranger.

Composé de membres représentant les

différentes catégories, il est présidé par

le chef d’état major de l’armée de Terre

et le général commandant la Légion

étrangère (vice-président).



Le 1er Etranger, doyen des régiments de la Légion, constitue avec l'état-major du

Commandement de la Légion étrangère, ce que l'on appelle la Maison mère de la Légion. 

Cette expression, héritée de l'Epoque où le régiment était stationné à Sidi-Bel-Abbès,

tient pour une part au rôle important que joue le régiment dans la conservation des 

traditions, puisque le quartier Vienot, à Aubagne, abrite le monument aux morts et le

Musée de la Légion. Elle vient aussi de ce que le 1er RE constitue une véritable plaque

tournante pour l'ensemble de la Légion. 

Le jeune légionnaire débute sa carrière à Aubagne, au Centre de sélection et d'incorpo-

ration. Il y revient à sa sortie de l'instruction. Il y repassera encore chaque fois qu'il

changera de régiment et enfin, il y accomplira ses formalités de départ, à la fin de son

service actif. Le 1er RE est un régiment à vocation essentiellement administrative dont

la mission majeure est d’appuyer la Légion étrangère et l'état-major du commandement

de la Légion étrangère. 

Malgré tout, lors des missions d’autres unités, le 1er RE leur détache des personnels 

individuels spécialisés ou des équipes pour des missions particulière (OMLT,  équipes

images). 

De plus, le régiment participe comme toutes les unités de l’armée de Terre aux OPINT

(VIGIPIRATE) et aux missions de soutien à la population lors de catastrophes naturelles. 

Le 1er Régiment étranger
LA MAISON MÈRE

LA MAISON MÈRE DE LA LÉGION

CRÉÉ EN 1841

Stationné à Aubagne

Commandement de la Légion étrangère

EFFECTIF 

538 hommes

MARCHE

Nous sommes tous des volontaires

DEVISE

Honneur et Fidélité

CONTACT

http://1re.legion-etrangere.com
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Le 1er RE est articulé en 3 compagnies : 

La compagnie de commandement
et des services régimentaires
(CCSR)
Elle assure le soutien courant de la

plate-forme d'Aubagne.

La compagnie des services de la
Légion étrangère (CSLE)
Elle regroupe, en plus de la DSPLE

(Division sécurité et protection des 

personnels), de la DCILE (Division 

communication et information) et de la

Musique, les personnels qui servent

dans l’ensemble des organismes à 

vocations particulières.

La compagnie administrative du
personnel de la Légion étrangère
(CAPLE)
Elle regroupe toutes les cellules de la

Division des Ressources Humaine de 

la Légion étrangère et gère tout le 

personnel passager et isolé ainsi que

l’ensemble de la Légion (candidats,

congés de fin de campagne, séjours en

milieu hospitalier, indisponibles de

longue durée ...).

Du 1er Régiment étranger dépendent un

certain nombre d'organismes à vocation

particulière qui méritent mention : 

Le Magazine Képi blanc
Depuis 1947, il est l’organe de la soli-

darité et la revue de l'Institution, il est

armé par des cadres et légionnaires 

du 1er RE. Il œuvre au profit du FELE 

et est colocalisé avec la Division 

communication et information de la

Légion étrangère.

La MLE
(Musique de la Légion étrangère)
C’est la plus prestigieuse ambassadrice

de la Légion, qui se produit partout en

France et à l'étranger. 

Les personnels de la MLE suivent 

individuellement des cours dispensés

par des professeurs de conservatoire. 

La CPLEM
(Centre des permissions de la Légion
étrangère de la Malmousque)
Le centre accueille en hébergement

temporaire, les légionnaires et sous-

officiers célibataires qui en font la

demande, dans le cadre de leurs 

permissions, mais aussi congés de

maladie ou missions.

Le CHALE
(Centre d’Hébergement et d’accueil
de la Légion étrangère)
Il assure l’hébergement temporaire des

anciens légionnaires à la recherche

d’emploi ou en position de stage de

reconversion. 

En mission secondaire, il offre égale-

ment la possibilité d’hébergement « de

dépannage » pour le personnel d’active,

rentrant d’Outre-Mer avec éventuelle-

ment sa famille, qui n’a pas encore

trouvé de logement.

L’IILE
L’Institution des invalides de la Légion

étrangère est situé prés du village de

Puyloubier. Acteur majeur de la solida-

rité Légion, il a pour vocation 

d’accueillir et réinsérer des anciens

légionnaires en difficulté.

Le Musée du Souvenir
Outre le musée lui-même, il comprend

le Centre de documentation qui lui est

rattaché, où de nombreux chercheurs

viennent y faire des travaux d’études. 

L’ATHLEG
Représentée par une équipe d’athlètes

légionnaires de niveau international

dans le domaine de la course à pied,

elle constitue un outil de communica-

tion qui fait rayonner l’image de la

Légion étrangère dans le monde entier.



La Légion pratique le système de l'instruction centralisée. Le 4ème Régiment étranger,

stationné à Castelnaudary, est le régiment d'instruction et de formation de la Légion

étrangère. C'est sa mission unique; il n'est pas projetable en unité constituée 

même si certains de ses cadres et légionnaires renforcent fréquemment les unités 

opérationnelles. 

Le 4ème Régiment étranger est le creuset de la Légion étrangère : il forme tous les jeunes

légionnaires, tous les caporaux, tous les sergents et une grande partie des spécialistes

de la Légion étrangère. 

Le 4ème RE bénéficie au quartier Capitaine Danjou d'un ensemble d'installations 

de très grande qualité : gymnase, piscine couverte, ateliers d'instruction, salle de 

simulation de tir, piste IEC … Il fait par ailleurs largement appel à l'enseignement 

assisté  par ordinateur (EAO), aussi bien pour l'apprentissage de la bureautique que pour

les cours spécialisés. Il met également en oeuvre le CIEC de la Légion étrangère, 

comportant salles d'instruction, simulateurs de conduite et pistes d'entraînement.

Durant leur formation initiale, les jeunes légionnaires sont formés aux techniques du 

tir de combat (IST-C). 

Le 4ème Régiment étranger
CREUSET DE LA LÉGION

INSTRUIRE LE SOLDAT, ÉDUQUER LE LÉGIONNAIRE

CRÉÉ EN 1920

Stationné à Castelnaudary

Commandement de la Légion étrangère

EFFECTIF 

518 permanents 

250 engagés volontaires

250 stagiaires

MARCHE

C'est le 4 en chantant

DEVISE

Honneur et Fidélité

CONTACT

http://4re.legion-etrangere.com
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Dans un rayon de quarante kilomètres autour

de Castelnaudary, le régiment dispose de

quatre fermes, une par compagnie d'engagés

volontaires et une pour la compagnie d'instruc-

tion des cadres. Ces fermes sont d'anciennes

exploitations agricoles, réhabilitées pour

accueillir l'effectif d'une section, entourées

d'une cinquantaine d'hectares aménagés pour

l'instruction tactique élémentaire. 

Le régiment possède également un poste 

de montagne dans les Pyrénées, à Formiguères,

près de Font-Romeu. Les jeunes engagés 

volontaires y passent systématiquement une

semaine au milieu de leur période d'instruction,

pour un séjour d'initiation à la montagne.

INSTRUIRE LE SOLDAT,
ÉDUQUER LE LÉGIONNAIRE

Une attention toute particulière est portée à la

formation des jeunes légionnaires. Il ne s'agit

pas simplement d'instruire des soldats, mais

aussi d'intégrer des hommes venus de tous les

pays à la collectivité que constitue, au sein de

l'armée française, la Légion étrangère. ln fine,

le légionnaire doit sortir de l'instruction en

ayant fait siennes les valeurs du Code d'honneur. 

L’apprentissage du français
L'apprentissage du français tient une place fondamentale dans le processus

d'intégration. 

L’apprentissage du français se fait grâce à la méthode dite "Képi blanc". 

Cette méthode, essentiellement visuelle et phonétique, permet d'enseigner le

français aux étrangers sans jamais utiliser leur langue maternelle.

Le système du trinômage complète le dispositif d'apprentissage : pendant 

les quatre mois de l'instruction, les légionnaires travaillent dans leur section 

en trinômes, avec un francophone pour deux ou trois non francophones, 

le francophone servant de répétiteur et de tuteur à ses camarades.

La vie en collectivité
L'apprentissage de la vie en collectivité est également facilité par le fait 

que le premier des quatre mois d'instruction se passe dans la ferme de la

compagnie où la section de jeunes engagés vit en autarcie.

L'encadrement y partage la vie rustique d'une section à l'instruction, sept

jours sur sept, vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Le reste de l'instruction

se déroule ensuite au quartier Danjou et dans ses installations périphériques.

Les compagnies
CEV : Les compagnies d’engagés volontaires
Les légionnaires sont formés au sein des trois compagnies d'engagés 

volontaires. Leur instruction dure seize semaines.

CIC : La compagnie d’instruction des cadres
La compagnie d'instruction des cadres forme les caporaux (8 semaines), 

les sergents (15 semaines), les chefs de groupe d'infanterie blindée 

(10 semaines) et les sergents “rang" (2 semaines).

CIS : La compagnie d’instruction des spécialistes
Cette compagnie assure la formation au niveau élémentaire et premier degré,

pour certaines disciplines, dans les branches santé, administration, informa-

tique, transmissions, restauration collective, sport et maintenance.

La CIS est également responsable du centre d'instruction et d'entraînement

à la conduite (CIEC) et de la formation des moniteurs de conduite.

CCS : La compagnie
de commandement et
de services
Cette compagnie 

est héritière de la

compagnie qui a par-

ticipé au combat de

Camerone.



Créé le 10 juillet 2007, le Groupement de recrutement de la Légion étrangère (GRLE)

a pour vocation la mise en œuvre de la politique de recrutement du général 

commandant la Légion étrangère. Troisième unité du socle, le Groupement est 

stationné au Fort de Nogent à Fontenay-sous-Bois (94) et sur neuf emprises situées

dans les grandes agglomérations nationales.

Il est articulé en un état-major et deux compagnies :

La compagnie de Transit de la Légion étrangère (CTLE) ;

La compagnie de Recrutement de la Légion étrangère (CRLE).

Groupement de recrutement
de la Légion étrangère

CONQUÉRIR DES VOLONTAIRES

CRÉÉ EN 2007

Stationné à Fontenay-sous-bois

Commandement de la Légion étrangère

EFFECTIF 

154 hommes

MARCHE

Conquérir des volontaires

DEVISE

Honneur et Fidélité

CONTACT

www.legion-recrute.com
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DE TRANSIT
Unité atypique, elle remplit deux 

missions majeures au GRLE : attirer les

candidats potentiels, en particulier

francophones, dans la chaîne de recru-

tement et assurer le soutien courant de

la portion centrale. 

Grâce aux personnels de ses dix postes

d’information de la Légion étrangère

(Lille, Strasbourg, Lyon, Nice, Aubagne,

Perpignan, Toulouse, Bordeaux, Nantes

et Paris), cette compagnie est le 

premier contact des volontaires à l’en-

gagement. Ils assurent la prospection

sur le territoire national, tant dans leurs

emprises que lors des forums ou expo-

sitions, et informent les candidats

potentiels sur le parcours au sein de la

Légion étrangère. 

La compagnie assure également l’ac-

compagnement des blessés, des hospi-

talisés et de leur famille en région Ile de

France, et prend en charge les détache-

ments de Légion étrangère en transit.

LA COMPAGNIE 
DE RECRUTEMENT
Unité particulière complémentaire de la

compagnie de Transit de la Légion

étrangère (CTLE), la compagnie de

recrutement de la Légion étrangère a

pour mission de sélectionner et donc

recruter tous les futurs légionnaires. 

Elle s’articule en un centre de présélec-

tion nord basé au Fort de Nogent, un

centre de présélection sud et le 

centre de sélection et d’incorporation

basés à Aubagne. 

Après une série d’évaluations et une

visite médicale dans les deux centres de

présélection, les candidats sont dirigés

vers le Centre de sélection et d’incorpo-

ration. S’ils sont reconnus aptes et

retenus par la commission de sélection,

ils partiront suivre leur formation 

initiale au 4ème Régiment étranger 

à Castelnaudary.

Du GRLE dépendent un certain nombre

d’organismes à vocation particulière

qui méritent mention :

Le Poste d’Information 
de la Légion étrangère (PILE)
Le PILE de Strasbourg est le seul poste

à abriter une antenne du FELE qui vend

du vin de Puyloubier dans la région

alsacienne dont les bénéfices sont

entièrement reversés au profit des

légionnaires et des anciens.  

Le Centre de Sélection 
et d’incorporation (CSI) 
Le CSI regroupe les postulants issus des

deux centres de présélection, et affine

leur évaluation afin de proposer à la

commission un profil de candidats

motivés et prêts à servir dans nos rangs.
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Le 1er REC peut se prévaloir d’une double unicité : seul régiment de Légion étrangère

spécialisé dans le domaine “combat des blindés” et seul régiment de Légion étrangère

au sein de l’arme blindée cavalerie.

Le régiment est stationné à Orange, au Quartier Labouche depuis 1967, venant de 

Mers el Kebir. Il a un effectif de 800 hommes ; il compte six escadrons à son ordre de

bataille :

Un Escadron de Commandement et de Logistique, comprenant notamment le 

personnel chargé du soutien ;

Trois escadrons blindés sur AMX 10RC-R à 4 pelotons chacun ; 

Un Escadron d’Eclairage et d’Investigation, le 4e Escadron :

Cette unité récente est composée de trois pelotons de reconnaissance sur VBL. Unité de

renseignement et de manœuvre, l’EEI remplit des missions de recherche de renseignement

tactique au profit de la Brigade ;

Un Escadron d’Aide à l’Engagement, le 5e escadron :

Cette unité est composée de 3 pelotons de recherche et d’investigation anti char (VBL

MILAN et VAB HOT) et d’un peloton d’appui direct (canon de 20mm) sur VAB T20-13.

Le 1er Régiment étranger
de cavalerie

SPÉCIALISTE DU “COMBAT DES BLINDÉS”

CRÉÉ EN 1921

Stationné à Orange

6ème Brigade légère blindée

EFFECTIF 

800 hommes

MARCHE

La Colonne

DEVISE

Nec Pluribus Impar (À nul autre pareil)

CONTACT

http://1rec.legion-etrangere.com



19

_t VÉÄÉÇÇx

Le 1er REC a été créé en 1921, à une

période où la Légion ne comportait que

des unités d’infanterie. A la même

époque, la Légion incorporait dans ses

rangs de nombreux Russes venant des

armées blanches battues par les

troupes bolcheviques. Ce sont ces

hommes, qui arrivaient avec toute 

l’expérience de l’excellente cavalerie

légère russe, qui permirent à la Légion

de s’imposer dans une discipline qui

n’était pas la sienne. 

L’histoire a montré que la rigueur

légendaire de la Légion étrangère 

s’accommodait très bien de la souplesse

et de la spontanéité du style des cava-

liers. L’histoire aura également retenu

la faculté d’adaptation des légionnaires

cavaliers. Ils se sont battus à cheval, 

en Syrie et au Maroc, sont passés 

sur automitrailleuses pendant les 

campagnes de France, en 1940, et de

Tunisie, en 1943. Ils ont été équipés

ensuite sur les standards de l’armée

américaine, avec des AM 8, pour la

libération de la France. En Indochine, 

ils ont transformé leur régiment en

unité amphibie, combattant à bord de

Crabes et d’Alligators. De retour en

Algérie, ils ont retrouvé un emploi plus

classique, avec leurs EBR (engin blindé

de reconnaissance).

Depuis 1978, date de sa première inter-

vention au Tchad, le 1er REC a participé

à la plupart des engagements de

l’Armée française : au Tchad en 1978,

au Liban en 1983, en Iraq de 1990 à

1991, au Cambodge de 1992 à 1993. 

Le 4e escadron a participé, en 1992 à

l’opération ISKOUTIR (Djibouti). 

Le régiment fournit en 1995 l’ossature

du bataillon d’infanterie n°2 à Sarajevo.

En 1996, le 5e escadron est intervenu

dans le cadre de l’opération Almandin II

en République Centrafricaine (RCA). 

En 1997, le régiment a participé aux

opérations d’évacuation des ressortis-

sants européens au Congo et à nouveau

en RCA. 

En 2002, il est en Bosnie où il a fournit

l’essentiel du GTFR (groupement 

tactique français) de Mostar. De 2003 

à 2005, ses escadrons sont engagés en

Côte d’Ivoire, au sein du dispositif

Licorne.

En 2005, le 4e escadron est engagé dans

l’opération PAMIR, à Kaboul, en

Afghanistan. En octobre, c’est le 5e

escadron qui est engagé dans la région

de Man en Côte d’Ivoire.

En 2006, le 3e escadron illustre la 

faculté d’adaptation du 1er REC en 

testant, en Côte d’Ivoire, la numérisation

de l’espace de bataille (NEB) dans 

sa composante blindée. En 2007, le

régiment arme le bataillon français 

au Kosovo (opération TRIDENT) et est

également présent à Djibouti et au

Tchad (opération EPERVIER). 

Le 2e escadron s’illustre en 2008 en

participant à la défense de la plate-

forme aéroportuaire de N’djamena.

Depuis 2008, le 1er REC a été engagé

plusieurs fois en Afghanistan au sein

des GTIA de Kapisa et Surobi ou dans

les équipes OMLT. Le 4e escadron se 

distingue en 2009-2010 en KAPISA. 

Il reçoit pour cette opération la croix de

la Valeur Militaire avec étoile de bronze. 

Le régiment participe également à 

des missions au Sénégal en 2010, 

en RCI  en 2011, puis au Tchad en 

2011-2012 où il arme le Groupement

Terre de l’opération Epervier. Il envoie

fin 2011 pour la première fois un 

escadron en Nouvelle Calédonie, au

sein du RIMaP-NC.



Unité de génie d’assaut, le 1er Régiment étranger de génie a été créé en 1984 sous 

l’appellation de 6ème Régiment étranger de génie. Il est devenu le 1er REG en 1999, 

lorsqu’il a été créé un deuxième régiment de génie Légion.

Il remplit des missions d’appui à la mobilité, à la contre mobilité et d’aide au déploie-

ment d’urgence. Il est en outre apte à effectuer des missions de participation directe au

combat de contact, notamment dans le cadre des opérations amphibies. 

Le 1er REG a un effectif de 852 hommes et compte six compagnies et une antenne

GSBdD.

Une compagnie de commandement et de logistique ;
Une compagnie d’appui ;
Trois compagnies de combat mécanisées ;
Une compagnie de réserve (unité spécialisée de réserve) ;
L’antenne GSBdB Laudun.

Le 1er Régiment étranger
de génie

UNITÉ DE GÉNIE LÉGION

CRÉÉ EN 1984

Stationné à Laudun

6ème Brigade légère blindée

EFFECTIF 

852 hommes

MARCHE

Le fanion claque et s’élève

DEVISE

Fier de son passé, 

confiant dans l’avenir

CONTACT

http://1reg.legion-etrangere.com
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Chaque compagnie de combat com-

prend une section de commandement,

3 sections de combat et une section

d’appui. La compagnie d’appui regroupe

les moyens spécialisés et est articulée

en sept sections : 

Commandement ;

Aide au déploiement (SAD) ;

Organisation du terrain (SOT) ;

Aide à l’engagement (SAE) ;

Eau ;

Plongeurs de Combat du Génie

(PCG) ;

Elément Opérationnel de Déminage

et dépollution (EOD) spécialisé dans la

neutralisation de pièges.

Le 1er REG peut se prévaloir d’une solide

expérience opérationnelle, acquise sur

tous les territoires : du Tchad en 1984,

jusqu’à l’Afghanistan aujourd’hui. 

Le régiment s’est particulièrement

illustré en 1991 pendant la guerre du

Golfe au sein de la division Daguet, puis

au Koweït, en déminant les plages aux

abords de la ville.

Son expérience du déminage a été

largement mise à contribution, que ce

soit pendant la phase active d’un

conflit comme en ex-Yougoslavie, ou

pour dépolluer une région sécurisée et

former les démineurs locaux. 

Ce fut le cas notamment au Pakistan en

1989, au profit des Afghans (opération

Salam), au Cambodge en 1992 et 1993

dans le cadre de l’administration 

provisoire des Nations Unies ou encore

au Liban en 2012 au sein de la FINUL et

de la coopération militaire de Défense. 

En 2003 et 2004, le régiment a été

engagé en Côte d’Ivoire en fournissant

des compagnies dans le cadre du dispo-

sitif Licorne et au Kosovo, où il formait

le BATGEN puis le bataillon d’appui. 

En 2006, le 1er REG a été

engagé en Côte d’Ivoire

et au Liban, en préambule

des engagements de la

FINUL renforcée.

Dès l’été 2007, le régiment

fournit de nombreux per-

sonnels pour renforcer

les OMLT (Operational

Mentoring Liaison Team)

ou les compagnies Génie

en Afghanistan.

Enfin, de 1999 à 2011, il a armé régu-

lièrement la compagnie génie de la

13ème DBLE à Djibouti.

Le 1er REG ne compte plus les interven-

tions à caractère humanitaire : ses

légionnaires son intervenus en Somalie,

au Rwanda, en République centrafricai-

ne, en Erythrée (MINUEE) et en

Indonésie pour reconstruire les infra-

structures dévastées par le tsunami de

décembre 2004. Ils étaient également 

à l’œuvre sur le territoire national lors

des inondations de la Somme en 2001

et dans le Gard, en 2002, 2003, et

2005, puis au printemps 2010 dans le

Var. 

Après sa phase de préparation 

opérationnelle en 2012, coïncidant

avec la prise d’alerte Guépard qui 

s’est concrétisée par la projection d’un

détachement spécialisé dans la 

fourniture d’énergie électrique en

Jordanie, le 1er REG débutera son cycle

de projection en 2013 par le départ de

la 3e compagnie en Guyane dans le

cadre de la mission Harpie.



Crée en 1841, le 2ème Régiment étranger d'infanterie est le plus ancien des régiments

d'infanterie de la Légion étrangère.

Son histoire est glorieuse tout au long des XIXe et XXe siècles. Le régiment se distingue

particulièrement lors du combat d'El-Moungar, au Maroc, le 2 septembre 1903. 

Cette date symbolique est devenue la fête de tradition du régiment. À l'image des autres

régiments étrangers, le 2ème REI a été engagé lors des combats d'Indochine.

Son premier bataillon s'est illustré notamment lors de la bataille de Diên Biên Phû. 

Par la suite, il sera engagé dans les difficiles combats de la guerre d'Algérie.

Aujourd'hui stationné à Nîmes, le 2ème Régiment étranger d'infanterie est l'un des deux

régiments d'infanterie blindée de la 6e Brigade légère blindée.

Il est soutenu au quotidien par le groupement de soutien de la base de défense Nîmes-

Orange-Laudun (GSBdD NOL), à laquelle il détache 19 sous-officiers et 23 légionnaires.

Le 2ème Régiment étranger
d’infanterie

LE PLUS GRAND RÉGIMENT DE L’INFANTERIE FRANÇAISE

CRÉÉ EN 1841

Stationné à Nîmes

6ème brigade légère blindée 

EFFECTIF 

1384 hommes

MARCHE

Anne-Marie du 2

DEVISE

Etre prêt

CONTACT

http://2rei.legion-etrangere.com
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Avec ses 1296 hommes, le 2ème REI 

a aujourd’hui deux particularités : il est

le plus gros régiment de l'infanterie

française et il est entièrement numéri-

sé depuis l’intégration du système

FELIN (Fantassin à Equipements 

et Liaisons Intégrés) en 2012.

LES COMPAGNIES 
DE COMBAT
Les cinq compagnies de combat sont

identiques. Organisées sur une structure

quaternaire avec un effectif de 176

légionnaires, elles disposent chacune

de quatre sections de combat, dont

l’une possède une double dotation en

armement. Cette section peut être

engagée soit comme section d'infante-

rie, soit comme section d'appui, avec un

groupe mortier 81 LLR et un groupe

Milan. 

Ces compagnies ont considérablement

augmenté leurs capacités tactiques au

combat débarqué notamment de nuit

dans les domaines de la protection, de

l’agression, l’observation, de la commu-

nication et de la mobilité depuis

qu’elles ont été dotées du système

FELIN en début d’année 2012.

Par ailleurs, les sections de combat 

disposent d'une gamme d'armement

leur offrant une importante puissance

de feu s'étageant de la courte distance

jusqu'à 1 200 mètres : Famas, fusil de

précision FRF2, PGM, mitrailleuses

Minimi, mitrailleuses 12,7 mm montées

sur les VAB, lance-roquette ABL (anti-

blindé,  appelé AT4CS), LGI (lance gre-

nades individuel) et enfin Eryx, missiles

antichars d'une portée de 600 mètres

qui peuvent être tirés à partir d’un

espace confiné.

Ancré dans les traditions de la Légion

étrangère, le 2ème REI n'en reste pas

moins un régiment « technologique ».

Doté du Système d'Information

Régimentaire (SIR), du Système

d'Information Terminal Elémentaire

(SITEL), et maintenant du système

FELIN, le régiment possède une chaîne

de commandement entièrement 

informatisée qui s’intègre parfaitement

dans la numérisation de l’espace de

bataille (NEB).

Le régiment participe à toutes les opé-

rations majeures de l'Armée française :

Liban, Tchad, Golfe, Cambodge,

Balkans, Côte d'ivoire, République

Centrafricaine ou Afghanistan. 

En 2012, le régiment a armé les 2 

premières unités d’infanterie de Légion

au sein de la 13e DBLE après son 

transfert aux Emirats Arabes Unis. Il a

également projeté des unités au Tchad,

à Djibouti et au Gabon.

Le 2ème REI est articulé en 8 com-

pagnies:

Cinq compagnies de combat ; 

Une compagnie de comman-
dement et de logistique (CCL) ;

Une compagnie d'éclairage et
d'appui (CEA) constituée de : 

- 1 Section Antichar

- 1 Section de Reconnaissance 

régimentaire

- 1 Section Tireurs d’Elite

-1 Section d’Aide 

à l’Engagement Débarqué

Une compagnie de réserve 
(8e Cie) : Elle participe pleinement

aux activités et missions opéra-

tionnelles du régiment.



Unité de génie d’assaut, le 2ème REG a été créé le 1er juillet 1999. Il  est implanté dans 

le Vaucluse, à Saint-Christol sur le plateau d'Albion. Il possède un effectif de près de 

895 hommes dont 86 légionnaires détachés au titre du groupement de soutien de la

Base de Défense de Saint-Christol (GSBdD).

Le régiment est articulé en six unités élémentaires :

Une compagnie de commandement et de logistique ;
Une compagnie d’appui comprenant les sections : 

- travaux (pionniers)

- organisation du terrain franchissement (OTF)

- aide au déploiement (SAD)

- équipement montagne (SEM)

- renseignement et intervention offensive (SRIO)

- le groupe d’Elément Opérationnel de Déminage et dépollution (EOD)  

Trois compagnies de combat, avec trois sections de combat et une section d’appui ;
Une compagnie de réserve ;
Une compagnie d’administration et de soutien. Cette compagnie arme les postes non

officiers du groupement de soutien de la base de défense de Saint-Christol.

Le 2ème Régiment étranger
de génie

LES LÉGIONNAIRES DE MONTAGNE

CRÉÉ EN 1999

Stationné à Saint-Christol

27ème brigade dinfanterie de montagne 

EFFECTIF 

895 hommes

MARCHE ET DEVISE

Rien n’empêche

CONTACT

http://2reg.legion-etrangere.com
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Les unités de combat sont fortes de 

130 cadres et légionnaires. Elles sont

aptes aux missions de génie dans des

conditions climatiques extrêmes et en

zone montagneuse. Jusqu’en 2012, une

compagnie de combat était projetée

chaque hiver en Afghanistan.

Les légionnaires de montagne entre-

tiennent leurs savoir-faire spécifiques

par au moins deux séjours annuels 

en zone montagneuse. Un à dominante

hiver, l’autre à dominante été. Le poste

de montagne de Valloire et le camp des

Rochilles (Savoie) constituent le point

d’appui pour cet entraînement au génie

en montagne.

Unité de combat comme toutes les

compagnies du régiment, la compagnie

d’appui se distingue par la diversité 

de son matériel et les multiples 

qualifications de ses légionnaires.

Afin d’appuyer au plus près l’action des

unités de combat, elle est organisée en

sections ayant chacune des missions

spécifiques :

production d’eau potable, production

d’énergie ;

interdiction d’axes au moyen 

de mines ou de charges explosives

enterrées de forte puissance ;

création d’équipements de passage,

rétablissement d’itinéraires en dénei-

geant des routes,  déclenchements

d’avalanches pour appuyer l’engage-

ment des unités dans les zones monta-

gneuses les plus difficiles ;

construction de ponts Bailey, de

ponts de charpente, de tyroliennes ou

d’abris en neige ;

savoir-faire en matière de génie de

forteresse, en particulier par la maîtrise

de la construction en pierres sèches.

Le régiment compte dans ses rangs une

section de renseignement et d'interven-

tion offensive  (SRIO), composée de

deux groupes de commandos montagne

(GCM) spécialisés dans le renseigne-

ment opérationnel et d'une équipe de

plongeurs de combat du génie (PCG).

Leurs  membres, tous sélectionnés 

selon des critères spécifiques, sont des

plongeurs et montagnards  hautement

qualifiés. 

Ils sont également des spécialistes

capables d'utiliser les techniques d'ac-

tion dans la profondeur les plus

diverses, allant pour certaines de l'infil-

tration offensive en kayak jusqu'à l'ex-

filtration sous voile, en parapente. 

La section EOD, expert dans la détec-

tion et la neutralisation des mines et

pièges, vient compléter les équipes 

spécialisées du corps.

En  2012, le 2ème REG a été engagé en

Afghanistan dans le cadre des GTIA

Kapisa et des OMLT.  Une unité de 

combat a été projetée en Guyane dans

le cadre de l’opération Harpie et des

sections renforcées ont été déployées 

à Djibouti.

En 2012, le régiment a été cité à l’ordre

de l’armée avec attribution de la Croix

de la Valeur Militaire avec palme de

bronze pour son engagement en

Afghanistan.



Le 2ème REP est stationné depuis 1967 en Corse, à Calvi. Il compte 1122 cadres et légion-

naires répartis en 8 compagnies, auxquels s’ajoute une soixantaine de réservistes.

Il est composé de :

Une compagnie de commandement et de logistique (CCL) ; 

Une compagnie d’administration et de soutien (CAS), unité qui arme le GSBdD de

Calvi ; 

Une compagnie de maintenance (5eCM), armée par quelques cadres de l’arme du

matériel et majoritairement par des légionnaires. Elle assure le soutien du régiment et

des organismes stationnés en Corse ; 

Quatre compagnies de combat composées chacune d’une section commandement,

de trois sections de voltige et d’une section d’appui dotée de missiles MILAN et de mor-

tiers de 81mm LLR ; 

Une compagnie d’éclairage et d’appui qui comporte une section MILAN, une section

de reconnaissance régimentaire (SRR), une section de tireurs d’élite (STE) et une section

de commandos parachutistes (SCP) ; 

Une unité d’intervention de réserve (UIR), la 6e compagnie.

L’INTERVENTION AÉROPORTÉE DANS L’URGENCE

CRÉE EN 1948

Stationné à Calvi

11e Brigade parachutistes

EFFECTIF 

1122 hommes

MARCHE

La Légion marche

DEVISE

More Majorum

CONTACT

http://2rep.legion-etrangere.com

Le 2ème Régiment étranger
de parachutistes
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Héritier des glorieuses traditions des bataillons

étrangers de parachutistes (BEP) d’Indochine 

et des régiments étrangers de parachutistes

(REP) d’Algérie, le 2ème REP est l’un des quatre 

régiments d’infanterie de la 11e Brigade 

parachutiste (BP). 

Le 2ème REP présente la singularité d’avoir 

perfectionné dans un domaine d’emploi 

particulier, dès 1962, chacune de ses quatre

compagnies de combat. Ces perfectionnements

ont évolué avec le temps mais le principe est

resté le même. Chaque compagnie est pilote

dans son domaine et fait profiter le reste 

du régiment de son savoir-faire spécifique.

Cette plus value technique, selon le terrain et le

contexte optimise les capacités d’engagement

opérationnel du régiment.

La 1re compagnie
Elle s’est perfectionnée dans le combat en zone

urbaine, incluant le contrôle de foule. 

La 2e compagnie
Cette compagnie est spécialiste du combat en

montagne et en zone accidentée. Ses cadres se

forment à l’EMHM de Chamonix pour la partie

technique. Les légionnaires passent le brevet

d’alpiniste et de skieur militaire (BASM) et le

complètent par le brevet de premier de cordée.

La 3e compagnie
C’est l’unité amphibie. Elle est capable de

mener des actions d’infanterie à terre à partir

de la mer. Elle s’entraîne régulièrement avec la

Marine nationale.

La 4e compagnie
Elle développe les modes opératoires du 

harcèlement, de l’embuscade et du combat sur

les arrières. Elle regroupe les spécialistes du tir

de précision et du maniement des explosifs.

Le régiment est embasé, selon de nouvelles structures, au sein de la Base de

Défense de Calvi, dont le chef de corps est également le COMBdD. 

Il dispose au camp Raffalli de ses propres installations de saut et 

d’entraînement : module d’audace, 2 villages de combat, piscine et des

emprises sportives. Le régiment possède également un centre d’instruction

nautique dans la baie de Calvi, le chalet du Vergio et des champs 

de tirs en Balagne et dans le sud de la Corse.

Infanterie légère par excellence, l’intervention aéroportée dans l’urgence est

son mode d’action privilégié (poser d’assaut et réversibilité par aérolargage).

Motorisé, équipé de VAB, VBL et PVP, le régiment est également engagé

régulièrement sous blindage comme ce fut le cas en ex-Yougoslavie, en

Côte-d’Ivoire ou en Afghanistan.

Entre 2010 et 2012,

dans le cadre de 

l’opération Pamir en

Afghanistan, le 2ème REP

a été plusieurs fois 

projeté, en bataillon

constitué, en compagnie

autonome (2e Cie) ou en

OMLT (Operational

Mentoring and Liaison

Team). 

En 2011, la 4e compagnie intervient dans le cadre de l’alerte GUÉPARD en

Côte d’Ivoire lors des événements d’avril. Après Djibouti (3e Cie en 2011) et

la Nouvelle Calédonie (1re Cie en 2012), les unités du régiment s’apprêtent à

repartir vers de nouveaux cieux, aux EAU et au Gabon.



Le 3ème REI est l’héritier des régiments de Marche de la Légion étrangère des 1re et 

2e guerres mondiales. Après la signature de l’armistice le 8 mai 1945, le 3ème REI est

engagé en Indochine dès 1946, où il s’illustre à nouveau au Tonkin, puis à Dien-Bien

Phu. 1955 voit son retour en Algérie, où il participe activement aux opérations 

de maintien de l’ordre. Après avoir détaché un bataillon à Madagascar en 1956, 

il prend garnison dans la “Grande île” en 1962, puis s’implante depuis 1973 en

Guyane française, au sein du quartier Forget de Kourou.

Le régiment compte aujourd’hui dans ses rangs 673 hommes dont 70 % sont 

des légionnaires en mission de longue durée, auxquels s’ajoutent 30 % de militaires

issus de différentes unités basées en métropole. Ceux-ci participent activement 

à la vie du régiment dans le cadre d’une mission de courte durée. Il s’agit 

pour l’essentiel du personnel armant la compagnie d’appui et l’antenne GSBdD 

de Kourou.

Le 3ème Régiment étranger
d’infanterie

LE RÉGIMENT DE LA SELVA

Créé en 1920
Forces Armées en Guyane (FAG)

Stationné à Kourou, quartier Forget

EFFECTIF 
673 hommes dont

483 en mission de longue durée
190 en mission de courte durée

50 détachés au GSBdD antenne de Kourou

MARCHE
Anne-Marie du 3e

DEVISE
Legio Patria Nostra

CONTACT
http://3rei.legion-etrangere.com
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LES COMPAGNIES
La compagnie de commandement
et de soutien (CCS) 
Elle assure les missions de soutien

essentielles. Elle est responsable du

centre d’entraînement en forêt équato-

riale (CEFE) implanté à Régina, ainsi

que des deux postes fixes installés le

long de la frontière avec le Brésil à

Camopi et Saint-Georges de l’Oyapock. 

La 2e et la 3e compagnie
d’infanterie
Ces compagnies remplissent des mis-

sions de souveraineté : surveillance,

renseignement, contrôle de zone dans

le cadre des deux missions majeures du

régiment : TITAN en protection du

Centre Spatial Guyanais et HARPIE

contre l’orpaillage clandestin en sou-

tien des forces de sécurité. Le domaine

de prédilection de ces deux compagnies

d’infanterie est la forêt profonde, là où

on ne peut accéder qu’à pieds ou en

pirogues. Les légionnaires de la 2 et de

la 3 passent en moyenne 200 jours par

an en forêt. 

La compagnie d’appui
Elle est armée par des unités en mission

de courte durée (4 mois). Constituée

d’une batterie sol-air et d’une section

génie renforcée, cette compagnie parti-

cipe aux mêmes missions majeures du

régiment.

La 4e compagnie d’infanterie de
réserve
Elle est composée d’anciens militaires

d’active et de civils issus de la popula-

tion guyanaise. En renfort des compa-

gnies du régiment, elle participe aux

opérations TITAN et HARPIE.

LA PROJECTION 
DE FORCES ARMÉES
Force opérationnelle pré-positionnée, 

le 3ème REI constitue une réserve de 

projection de forces armées dans la zone

Antilles-Guyane, immédiatement dispo-

nible et accoutumée au combat en

jungle ainsi qu’à la vie en milieu hostile. 

La protection du Centre Spatial
Guyanais (CSG)
A chaque lancement (Ariane, Soyouz et

Vega), le régiment se déploie dans le

cadre de l’opération TITAN, au sein 

d’un dispositif interarmées. Les unités

d’infanterie participent au contrôle de

zone grâce à l’activation de postes de

surveillance, de patrouilles terrestres,

aériennes et fluviales.

La souveraineté de la Guyane
A partir des postes de Saint-Georges de

l’Oyapock et de Camopi, les sections

d’infanterie effectuent des missions en

forêt dans le cadre de l’opération

Harpie (lutte contre l’orpaillage 

clandestin) en soutien des forces de

gendarmerie. 

Projection dans la sous-région
Le régiment est en mesure d’armer un

EMT (état-major tactique) avec un 

élément de la CCS et une ou deux 

compagnies de combat. Le bataillon

éventuellement renforcé de compagnies, 

serait alors apte à intervenir dans la

zone Antilles-Guyane ou dans la sous-

région si la situation l’exigeait. 

En 2004, le 3ème REI a ainsi fourni la 

2e compagnie de combat en renfort 

au bataillon français engagé dans

l’opération Carbet en Haïti. 

Formation au CEFE
A ces missions opérationnelles s’ajou-

tent une mission d’instruction qui

contribue à la notoriété du régiment. 

Le CEFE, implanté à 190 kilomètres de

Kourou, fait référence en matière de

mise au point et de maintien des

savoir-faire techniques et tactiques 

liés à la vie, à la survie et au combat en

forêt équatoriale. Ses instructeurs 

possèdent toutes les qualifications

d’instructeurs et moniteurs commandos

et ont pour la plupart effectué des

stages dans des centres d’instruction

jungle au Brésil, en Colombie ou en

Equateur. Le centre accueille à leur

arrivée en Guyane des compagnies en

MCD pour un stage d’aguerrissement et

de préparation opérationnelle. 

Le stage CEFE fait désormais partie de

la formation des élèves officiers des

écoles de Saint-Cyr Coëtquidan. Il est,

par ailleurs, régulièrement fréquenté

par les armées étrangères qui 

y envoient leurs meilleures unités. Les

compagnies permanentes y effectuent

des stages d’aguerrissement et des

stages de combat en forêt.



Crée en 1940, la 13ème Demi-brigade de Légion étrangère a connu une période ininter-

rompue de vingt-deux années de combats, au cours d’un parcours étonnant qui a 

débuté en Norvège, pour se terminer en Algérie, après être passée par Bir-Hakeim, 

El Alamein, la Tunisie, l’Italie, l’Alsace, l’Allemagne et l’Indochine.

La 13ème DBLE est la première unité constituée à avoir rallié les Forces Françaises Libres.

Elle en a été son fer de lance. Elle est l’un des rares corps de l’Armée française à avoir

obtenu le droit de porter le cordon vert et noir des Compagnons de la Libération.

De 1962 jusqu’à 2011, la 13ème Demi-brigade de Légion étrangère a fait partie des 

forces françaises stationnées à Djibouti. Durant cette période, elle a rayonné et pris 

la pleine mesure de sa capacité opérationnelle.

La 13ème Demi-brigade
de Légion étrangère

LA PHALANGE MAGNIFIQUE

CRÉÉ EN 1940
Stationné aux Emirats Arabes Unis

EFFECTIF 
335 hommes

(67 permanents et 268 MCD)

MARCHE
Sous le soleil brûlant d’Afrique

DEVISE
More Majorum (À la manière des

anciens)

CONTACT
http://13dble.legion-etrangere.com



La 13ème Demi-brigade de Légion étrangère compte 4 unités élémentaires :

Une compagnie de commandement et de logistique ; 
Une compagnie d’infanterie fournie alternativement par le 2ème REI et le 

2ème REP ; 

Une demi-compagnie VBCI, composée d’1 section commandement et de 2

sections de combat fournies par des régiments d’infanterie équipés en VBCI ;

Un détachement de tirs CAESAR renforcé d’une équipe de contrôle aérien

avancé, fourni par des régiments d’artillerie équipés en canon CAESAR.

La 13ème Demi-brigade de Légion étrangère est une force pré-positionnée 

qui, comme tous les régiments stationnés à l’étranger ou en Outre-Mer,

fonctionne avec une ossature de permanents et un renforcement de personnel

en mission de courte durée, provenant de régiments stationnés en métropole. 

La 13 met notamment en œuvre le centre d’entraînement en zone désertique

et zone urbaine moyen-orientale. Ce centre s’appuie sur des infrastructures

d’entraînement les plus modernes, situées sur l’emprise même du régiment.

Bénéficiant d’un riche environnement interarmées et interallié, les évolu-

tions en cours l’amèneront à devenir, à terme, un centre d’entraînement au

combat à vocation régionale.
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Les interventions sont régulières : à plusieurs

reprises sur le territoire de la république de

Djibouti suite à des problèmes frontaliers avec

l’Erythrée, en Somalie en 1992 et 1993, au

Yémen et au Rwanda en 1994, en Côte d’Ivoire

en 2002, en Indonésie suite au Tsunami en

2004 et à Boali en 2007 (RCA).

Depuis le 31 juillet 2011, la “Phalange magni-

fique” ouvre une nouvelle page de son histoire

au sein des Forces Françaises aux Émirats

Arabes Unis (FFEAU).

La 13 participe également aux missions de

coopération bilatérale, tel que l’exercice “Golfe

2012”, et constitue un réservoir de forces 

projetables et un point d’appui pour les forces

déployées sur zone. 



Placé en sentinelle avancée dans l’océan indien, à l’entrée du canal du Mozambique, le

Détachement de Légion étrangère de Mayotte (DLEM) tient garnison au quartier

Cabaribère, sur le rocher de Dzaoudzi et est subordonné pour emploi au commandement

supérieur des forces armées de la zone sud de l’océan Indien (FAZSOI) dont l’état-major

est basé à Saint-Denis de la Réunion. Avec un effectif de 304 personnels  dont 120

permanents Légion, le DLEM est la plus petite des formations opérationnelles de la

Légion étrangère. 

Il est constitué de deux unités et d’une antenne GSBdD :

La compagnie de commandement et de logistique (CCL) a pour mission de fournir les

personnels et les moyens destinés à assurer le soutien logistique au profit du DLEM,

mais également des autres formations militaires de l’île ; 

La compagnie de combat PROTERRE 4 articulée en quatre sections. 

Détachement 
de Légion étrangère

de Mayotte

UNE FORCE PRÉPOSITIONNÉE DANS L’OCÉAN INDIEN

CRÉÉ EN 1976
Forces Armées de la zone sud 

de l’Océan indien
Stationné à Dzaoudzi

EFFECTIF 
304 hommes

MARCHE ET DEVISE
Pericula ludus (Au danger mon plaisir)

CONTACT
http://dlem.legion-etrangere.com
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Le DLEM constitue plus que jamais une force 

de souveraineté française dans une zone 

éminemment stratégique. 

Au-delà de sa mission générique de soutien 

des forces armées de Mayotte au quotidien, 

le DLEM est apte à un engagement opérationnel

de crise qui peut prendre deux formes :

soit un engagement avec ses moyens

propres au sein d’un groupement tactique

inter-armes à deux compagnies. 

Soit la mise en œuvre d’une plate-forme

logistique susceptible de faciliter l’engagement

d’unités provenant de l’extérieur.

Le DLEM a été engagé dans ces deux postures

distinctes en 1989 et en 1995 lors des inter-

ventions des forces françaises aux Comores.

Le DLEM arme également un détachement

militaire permanent sur les Iles Glorieuses,

l’une des Iles Eparses françaises intégrées aux

Terres australes et antarctiques françaises

(TAAF), ainsi qu’une unité permanente sur

Grande Terre.

Le DLEM arme par ailleurs un Centre d’instruc-

tion et d’aguerrissement nautique (CIAN) en

Petite Terre (apprentissage des savoir-faire

nécessaires à la maîtrise du milieu maritime).

Le DLEM compte également un camp de 

brousse, à Kwalé en Grande Terre (entraînement

technique et tactique des unités).

Enfin le DLEM assure ponctuellement des détachements d’instruction 

opérationnelle (DIO) au profit de quelques pays de l’océan indien, tels que les

Comores et Madagascar.

Le DLEM a été constitué à partir de la 2e compagnie du Bataillon de Légion

Etrangère de Madagascar (BLEM) qui s’était installé en 1956 sur la “Grande

île”, où il avait été formé à partir d’éléments provenant du 

3ème REI. Lorsque le 3ème Etranger (qui s’était installé à Diégo Suarez en 1962

de retour d’Algérie) quitte Madagascar pour s’implanter en Guyane en 1973,

la 2e compagnie forme corps et devient le Détachement de Légion étrangère

des Comores (DLEC). Celui-ci prend l’appellation de Détachement de Légion

étrangère de Mayotte (DLEM) lors de l’indépendance de cette île, en 1976.

En 1984, il reçoit la garde de l’étendard du 2ème Régiment étran-

ger de cavalerie, lui-même issu en 1939 du groupement 

des escadrons du Maroc du 1er REC. Depuis le 1er janvier 2010, 

le DLEM est intégré à la Base de Défense de la Réunion-

Mayotte. 



L’action sociale
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE 

LÉGIONNAIRES, FRÈRES D’ARMES, UNE MÊME FAMILLE

PUYLOUBIER, 
LA MALMOUSQUE, LA CIOTAT
Formée d'hommes qui, en s'engageant, ont pour beaucoup

rompu avec leur passé, leur famille ou leur pays d'origine, la

Légion étrangère constitue un milieu social particulier. Partie

intégrante de l'armée de Terre, elle bénéficie bien entendu de

tous les moyens classiques de l'action sociale des armées. Elle

a cependant développé une système d'action sociale spéci-

fique permettant à tout légionnaire qui le souhaite de trouver

accueil, soutien et réconfort, qu'il soit en activité ou qu'il ait

quitté l'uniforme. Bon nombre de légionnaires et d'anciens

légionnaires sont privés des points d'ancrage traditionnels qui

pourraient leur permettre de s'intégrer facilement à la société

civile française. A ceux-là, la Légion offre des structures 

et une organisation d'accompagnement. L'intégration du

légionnaire dans la société française est d'ailleurs l'objectif

prioritaire fixé par le général commandant la Légion étrangère

dans sa directive d'action sociale.

De la DSM/FELE au BASE/FELE
L'action sociale relève du BASELE/FELE, le bureau d'action

sociale et d'entraide de la Légion étrangère/Foyer d'entraide

de la Légion étrangère. Il a succédé à la division du service

moral et foyer d’entraide de la Légion étrangère (DSM/FELE).

Il en a pratiquement repris toutes les missions, à la différence

toutefois que le Centre des permissionnaires de la

Malmousque (CPLEM) et le Centre d'hébergement de La Ciotat

(CHALE) sont désormais sous la responsabilité du 1er RE.

Agissant au profit de l'ensemble de la Légion, le 1er RE gère ces

deux centres, dans le cadre de la réglementation de l'armée de

Terre sur les cercles-mess. Le BASELE/FELE rassemble quant à

lui tous les moyens dont dispose le commandement dans son

action, pour apporter l'aide matérielle et morale à ceux qui ont

été éprouvés au cours de leur service dans les rangs de la

Légion et une partie des moyens pour assurer le bien-être du

légionnaire.
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Le Foyer d’entraide
Le Foyer d'entraide de la Légion étrangè-

re (FELE) est un organisme administratif

à vocation sociale et culturelle, sans but

lucratif, doté d’une personnalité morale

et d’une autonomie financière. Il est

placé sous la tutelle du ministère de la

défense (direction de la fonction du

personnel/sous-direction des affaires

sociales), sous la surveillance adminis-

trative de l’EMSD Lyon et sous le 

commandement direct du général 

commandant la Légion étrangère. C'est

par le biais du FELE que sont mises en

œuvre toutes les mesures qui tendent

au maintien du moral de la Légion, que

ce soit dans le cadre de l'animation de

l'action sociale au profit des légionnaires

d'active, des anciens légionnaires et de

leurs familles, ou dans le cadre des

relations tissées avec la Fédération 

des sociétés d'anciens de la Légion

étrangère (FSALE).

Les moyens de l’action sociale
L'action sociale de la Légion peut

prendre la forme d'aides administratives

et juridiques, d'aides financières indivi-

duelles (sous forme de secours ou de

prêts d'honneur qui complètent l'aide

de l'ASA) et d'aides collectives, qui

s'adressent aux régiments et à certains

organismes d'entraide légionnaire. 

En plus de ces missions importantes

mais parfois peu connues, le FELE a

la responsabilité de l'Institution des

Invalides de la Légion étrangère (IlLE),

implantée à Puyloubier, et également

d’une antenne à Strasbourg, chargée en

particulier de l'aide à apporter, 

sous diverses formes, aux anciens

légionnaires implantés dans l'Est de la

France ou en Allemagne.

L’Institution des invalides à
Puyloubier
L'Institution est implantée sur le site

magnifique du domaine Capitaine

Danjou, à proximité du village de

Puyloubier, au pied de la montagne

Sainte Victoire. La mission de l'institu-

tion est d'accueillir et d'héberger les

anciens légionnaires et d'assurer la

rééducation des invalides. Sa capacité

d'accueil est de 100 pensionnaires, 

célibataires ou acceptant de vivre en

célibataires. 

Ils sont acceptés, qu'ils soient pourvus

ou non de ressources. Les anciens sont

logés en chambres individuelles, 

fonctionnelles et très confortables, qui

ont toutes été remises à niveau en 2001. 

Puyloubier est un établissement de vie

sociale, offrant un suivi paramédical,

qui comprend trois pôles indissociables

et parfaitement complémentaires : un

foyer d'accueil et d'hébergement, une

structure hébergeant des personnes

âgées et un foyer occupationnel.

Ce foyer sert de cadre à la réinsertion

professionnelle et sociale des anciens

légionnaires réformés par suite de

maladies ou de blessures contractées

en service, mais aussi de ceux que l'on

appelle les "blessés de la vie" qui ren-

contrent des difficultés à se réinsérer

dans la vie civile. Le foyer d’entraide de

la Légion étrangère propose des activités

occupationnelles dans les ateliers de

céramique, de sérigraphie, de reliure et

d'agriculture. Le vignoble, idéalement

exposé au pied de la Sainte Victoire, est

entretenu avec le plus grand soin et 

il fournit des vins de Côtes de Provence

dont la qualité est désormais unanime-

ment reconnue.

Le Centre des Permissionnaires
de la Légion étrangère de la
Malmousque (CPLEM)
Situé dans le pittoresque quartier mar-

seillais de La Malmousque, le CPLEM

héberge les légionnaires et les sous-

officiers célibataires qui souhaitent y

passer leurs permissions de détente,

leurs congés de fin de campagne ou

une permission de convalescence. Sa

capacité est de 100 permissionnaires,

hébergés en chambres individuelles ou

collectives. Jouissant d'une situation

privilégiée en bord de mer, face aux îles

du Frioul, le centre offre l'un des plus

beaux cadres de Marseille. 

Récemment rénové, le centre propose

des installations parfaitement convi-

viales, qui satisfont aussi bien les ama-

teurs de villégiature que ceux qui

apprécient les vacances sportives et les

loisirs nautiques (club de plongée sub-

aquatique assurant baptêmes et forma-

tion aux niveaux de plongée, kayaks,

planches à voile.  Il accueille également

les blessés en soins externes pris en

charge à l’Hôpital d’Instruction des

Armées de Laveran. 

Le Centre d’Hébergement et
d’accueil de la Légion étrangère
(CHALE)
Implanté à La Ciotat, le CHALE assure

l’hébergement temporaire des anciens

légionnaires à la recherche d'emploi ou

en stage de reconversion. En mission

secondaire, il offre également une pos-

sibilité d'hébergement "de dépannage"

pour le personnel d'active, rentrant

d'Outre-Mer avec famille, lorsqu'il n'a

pas encore trouvé de logement dans sa

nouvelle garnison. 

En fonction de la place disponible, 

il accepte aussi les anciens et leurs

familles pour des séjours de vacances.

Le centre a une capacité d'accueil basé

sur deux appartements équipés (F3/4),

quatre studios équipés (2 à 4 personnes)

et deux bâtiments hôtels totalisant 

72 places en chambres à 2, 3 ou 4 lits.

Le CHALE peut également héberger,

dans une infrastructure fonctionnelle 

et agréable, l'effectif d'une section 

lorsqu'elle se trouve en séjour ou en

transit dans la région d'Aubagne.



Les traditions
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE

LES EMBLÈMES ET LES FANIONS
Les emblèmes (drapeaux et étendards)

des régiments étrangers portent l'ins-

cription "Honneur et Fidélité" en lieu et

place de l'inscription usuelle "Honneur

et Patrie". Ils portent tous la mention

"Camerone 1863". La Légion a le privilè-

ge de conserver les emblèmes de ses

régiments disparus et les anciens dra-

peaux des régiments actuels. Ils sont

conservés par le Musée d'Aubagne et

une partie d'entre eux est exposée dans

la crypte. Les fanions des compagnies et

escadrons sont vert et rouge sur l'avers,

diagonale descendante, le vert contre la

hampe. Le revers a les couleurs régle-

mentaires correspondant à la numéro-

tation de l'unité

LE KÉPI BLANC
Le képi blanc est synonyme de légionnaire dans le monde entier. A l'origine, il s'agis-

sait d'un couvre-képi de couleur kaki comme en portaient toutes les unités qui par-

ticipaient à la pacification du Maroc. A la Légion, sous la double action du soleil et

des lavages répétés, il prit vite un aspect immaculé et devint l'objet de fierté des

anciens. Il fera sa première grande apparition officielle à Paris le 14 juillet 1939 et

son port sera étendu à tous les régiments à la fin de la guerre. Il n'est porté que par

les militaires du rang. Les sous-officiers et les officiers portent le képi noir frappé de

la grenade à sept flammes.

LA GRENADE À SEPT FLAMMES
Elle est un symbole largement utilisé. On le retrouve aussi bien comme motif orne-

mental dans la décoration des quartiers, sur le fanion des compagnies et des esca-

drons, que sur les épaulettes de tenue de sortie ou sur les insignes de béret.

Ornement réservé à certaines unités d'élite, elle a été officialisée à la Légion en

1874 et a pris progressivement son allure actuelle, avec ses sept flammes dont deux

en retour et la bombe évidée. Sur les insignes de béret, le corps de la bombe porte

le numéro du régiment. Sur les épaulettes, la grenade est surmontée des trois che-

vrons verts distinctifs de la Légion. Les trois chevrons sont portés par les unités qui,

comme la Légion étrangère, appartenaient à l'ancienne armée d'Afrique.

HONNEUR ET FIDÉLITÉ



En formation de défilé, elle se distingue des autres

musiques de l'armée française par ses fifres, son chapeau

chinois, par un port du tambour particulier (cercle 

inférieur au niveau du genou) et par une cadence de 88

pas à la minute (contre 120 pas à la minute pour les autres

unités), cadence qui lui confère puissance et majesté.

LE BOUDIN
Les origines du mot, comme celles du célèbre refrain, sont

assez mal connues. Il s'agirait du rouleau parfait de la toile

de tente, fixé sur le sac et que l'on appelait volontiers

"boudin".  C'est, peu de temps avant le départ du

Régiment étranger pour le Mexique, que monsieur

Wilhem, chef de musique, composa cette marche qui est

devenue la marche de la Légion étrangère: "le Boudin". 

Les paroles actuelles ont probablement été adoptées vers

1870, alors que le Roi des Belges avait demandé que 

ses sujets ne combattent pas en France tandis, que de

nombreux Alsaciens et Lorrains s'engageaient à la Légion.

LA TENUE DES PIONNIERS
Les pionniers portant la barbe et le tablier de buffle, 

défilant la hache sur l'épaule, rappellent la vocation 

de soldat bâtisseur du légionnaire. Selon une tradition

reprise de la Grande Armée, ils sont placés en tête des

défilés, en ouverture de route. Dans leur régiment, les

pionniers constituent l'équipe chargée de l'entretien et de

l'amélioration de l'infrastructure du quartier.

LES FÊTES DE LA LÉGION
Les fêtes ont un éclat particulier à la Légion : Camerone,

fête de la tradition militaire légionnaire et Noël, fête de la

famille légionnaire.

Camerone
L’anniversaire du combat du 30 avril 1863 est célébré de

manière solennelle partout où se trouvent des légionnaires.

Traditionnellement, les régiments accompagnent la prise

d’armes d’une opération portes ouvertes à laquelle sont

invités les anciens et la population de la garnison. 

Noël
Si cette célébration y revêt un caractère particulier, beau-

coup plus important que dans d’autres corps, c’est que la

Légion se doit, ce soir là, plus que jamais, de tenir lieu 

de famille aux légionnaires. La nuit de Noël, réunit au

quartier, autour des crèches, des cadeaux et des chants,

tous les officiers, sous-officiers et légionnaires du régiment.
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LES PLIS LÉGION
Les légionnaires portent sur leurs chemises et chemisettes

de tenue de sortie une série de plis, à l'ordonnancement

parfaitement codifié, qui donnent à ces effets réglemen-

taires une élégance particulière. Pour les cadres chargés de

l'instruction, apprendre aux jeunes légionnaires à faire

correctement les plis de leurs chemises est un moyen

simple, concret et très efficace de leur expliquer ce que

"travail bien fait" veut dire et de leur en donner le goût.

LES ÉPAULETTES DE TRADITION
Les épaulettes portées sur la tenue de parade ont pris leur

allure définitive, à corps vert et tournantes rouges, dès

1868. Ces couleurs vert et rouge ont été héritées des

Suisses de la 2ème Légion de 1835. On retrouve ces mêmes

couleurs également sur les fanions des unités élémen-

taires. Le port des épaulettes de tradition a été interrompu

par périodes et l'usage en a été définitivement rétabli en

1946. 

LA CEINTURE BLEUE
A l'origine, c'était un accessoire destiné à protéger le 

personnel servant Outre-mer des affections intestinales et

elle se portait sous les vêtements. Peu à peu, elle fut portée

sur la veste ou sur la capote. La couleur bleue fut retenue

et devint le signe distinctif de la Légion. 

LA CRAVATE VERTE
Elle fut adoptée après la découverte d'un important stock

venant des Chantiers de jeunesse par le Régiment de

Marche de la Légion étrangère. Elle devint réglementaire

en 1946.

LE BÉRÊT VERT
Initialement, cette coiffure n'était portée que par les

légionnaires des bataillons étrangers de parachutistes. 

Son apparition ne date donc que de la Guerre d'Indochine. 

A partir de la Guerre d'Algérie, son usage fut généralisé 

à l'ensemble de la Légion.

LA MUSIQUE DE LA LÉGION
La Musique de la Légion étrangère compte une soixantaine

d'exécutants. Sa réputation dépasse largement les 

frontières et elle se produit en moyenne trois à quatre fois

par an dans des tournées à l'étranger. En dehors des 

cérémonies militaires classiques, elle donne des concerts

en salle ou des aubades. 

Camerone
Ils furent ici moins de soixante

opposés à toute une armée. 
Sa masse les écrasa.

La vie plutôt que le courage
abandonna ces soldats français

le 30 Avril 1863.

Le 30 Avril 1863, dans l’hacienda de Camerone, les 3 officiers et les 62 légionnaires de

la compagnie du capitaine Danjou résistèrent pendant toute une journée à 2000 mexi-

cains. Au soir d’une lutte épique, les 5 derniers survivants chargèrent à la baïonnette.

En se battant jusqu’à la dernière extrémité les légionnaires empêchèrent les mexicains

d’attaquer le convoi que la compagnie protégeait. Le convoi put passer. 

Ils  avaient rempli leur mission. 

Ce combat est resté comme le symbole de la fidélité à la parole donnée, de la mission

remplie quel qu’en soit le prix. Le symbole du devoir et du sacrifice.

1863

Le 30 Avril  est devenu la fête traditionnelle de la Légion étrangère. Ce jour là, où qu’elles soient, les unités se regroupent pour

assister à la lecture du combat. À Aubagne, cette cérémonie prend une dimension particulière. 

Le capitaine Danjou portait une main articulée. Cette main en bois fut retrouvée sur les lieux du combat et ramenée à Sidi bel

Abbès. elle est conservée à Aubagne, dans la crypte du musée de la Légion. Le 30 Avril, elle est présentée devant le front des

troupes, portée par un ancien valeureux que la Légion souhaite tout particulièrement honorer. 



LE MUSÉE
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
Le nouveau Musée ouvrira ses portes le 30 avril 2013.

Monsieur le général commandant la Légion étrangère

Division histoire et patrimoine - BP 21357 -13784 Aubagne Cedex

Tél : 04 42 18 12 41 

courriel : museelegionetrangere@hotmail.com

LE CENTRE DE DOCUMENTATION
Tél : 04 42 18 12 42 - centredocumentaire@comle.terre.defense.fr

MUSÉE DE L’UNIFORME LÉGIONNAIRE
Entrée gratuite. 
Ouvert tous les jours sauf le lundi. De 10h à 12h et de 14h à 17h

Institution des Invalides de la Légion étrangère - 13114 Puyloubier 

(à 30 km au nord  d'Aubagne et 15 km à l'est d'Aix-en-Provence) 

Tél : 04 91 45 49 15 

LA SAMLE - LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
Elle soutient le Musée de la Légion. C’est une association 1901 chargée 

d'appuyer l'action de l'équipe responsable du patrimoine de la Légion.

Elle agit essentiellement dans le domaine de l'enrichissement des collections

et dans celui des actions culturelles. Depuis 2007, la SAMLE pilote la 

souscription ouverte pour le financement du projet de Grand Musée.

Vous pouvez vous aussi soutenir le Musée de la Légion en devenant membre

de la SAMLE ou en effectuant un don en ligne.

SAMLE - BP 21357 -13784 Aubagne Cedex 

Tél : 04 42 18 10 25 - courriel : comle.samle2@wanadoo.fr 

LES AMICALES
Il existe dans le monde plus de 180 amicales d'anciens légionnaires. La fédé-

ration des sociétés d'anciens de la Légion étrangère (FSALE) saura vous 

indiquer l'amicale la plus proche de votre domicile. 

Ecrivez ou contactez : 

Fédération des sociétés d'anciens de la Légion étrangère 

15, avenue de la Motte-Picquet - 75 007 Paris 

Tél : 09 61 68 37 32 - Fax : 04 45 51 00 12 

www.legionetrangere.com

LA MUSIQUE
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
Pour connaître les modalités vous permettant

d'obtenir une prestation de la Musique de la

Légion étrangère et en connaître les conditions

financières, adressez vous à : 

Monsieur le général commandant 

la Légion étrangère 

Division communication - information 

BP 11354 - 13784 Aubagne Cedex 

Tél/Fax : 04 42 18 12 11 

Vous pouvez également consulter le programme

à venir de la MLE sur la page web de la MLE du

portail internet Légion étrangère : 

http://musique.legion-etrangere.com

DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
LES traditions
LE MAGAZINE
KÉPI BLANC
Créé en 1947, le journal Képi blanc est entièrement

réalisé par l'équipe du magazine, au quartier Viénot. 

Cette publication mensuelle renforce la cohésion

de la communauté légionnaire en diffusant l'image

vivante de la Légion d'aujourd'hui et en délivrant, 

à chaque parution, un témoignage sur son histoire.

Le journal n'est distribué que par voie d'abonne-

ment. Cet abonnement peut désormais se faire sur

internet de façon sécurisée.

Pour obtenir tous les renseignements qui vous 

permettront de vous informer régulièrement sur la

vie de la Légion étrangère, contactez : 

Képi blanc 

BP 78 13 673 

AUBAGNE Cédex 

Tél : 04 42 18 12 38

Fax : 04 42 18 12 98

www.kbmagazine.com

redaction@kbmagazine.com



SERVIR COMME
RESERVISTE
Si vous désirez servir dans la réserve de la Légion, comme 

officier, sous-officier ou comme militaire du rang, adressez-

vous à : 

M. le général commandant la Légion étrangère 

Bureau réserve - BP 38 - 13 998 Marseille Armées 

Tél : 04 42 18 10 11 

Le bureau réserve est ouvert tous les mardis. Vous pouvez 

également contacter directement les régiments étrangers de

métropole. Ils ont tous des droits ouverts en réservistes, en

compléments individuels (cas de tous les régiments) ou en

unité constituée au 1er REG, au 2ème REP, au 1er REC et au

2ème REI. 

LA BOUTIQUE
DE L’INSTITUTION DES INVALIDES
La boutique de l'Institution des Invalides de Puyloubier  vous

propose une large gamme d'articles produits par les pension-

naires ou ayant trait à la Légion: livres, insignes, figurines,

foulards, articles de bimbeloterie et les célèbres céramiques

de Puyloubier ... En achetant à la boutique de Puyloubier, vous
achetez “solidaire” et vous aidez l'Institution à vivre. 

Institution des Invalides - 13 114 Puyloubier 

Boutique : 04 42 91 45 14

Vous pouvez également consulter le catalogue et commander

les produits sur le site internet de l'Institution (paiement sécurisé)

www.legion-boutique.com 
courriel : webmestre@legion-boutique.com 

L’ACCUEIL EN
MAISON DE RETRAITE
Le bureau d'action sociale et d'entraide de la Légion étrangè-

re active des centres d'hébergement qui peuvent recevoir

d'anciens légionnaires sous certaines conditions.

Pour tous renseignements contactez : 

Monsieur le général commandant la Légion étrangère 

Bureau d'action sociale et d'entraide de la Légion 

étrangère / Foyer d'entraide de la Légion étrangère 

RD 2 - BP 21355 - 13 784 Aubagne Cedex 

Tél : 04 42 18 12 33 - Fax : 04 42 18 12 15 

Il existe également, bien que ne dépendant pas de la Légion

d'active, la Maison du légionnaire. Dirigée par un ancien

légionnaire, elle accueille les anciens de tout grade qui se

retrouvent seuls, moyennant une participation financière 

forfaitaire et graduée selon le type d'hébergement (chambre

individuelle ou double).

Pour tous renseignements contactez : 

Monsieur le directeur de la Maison du légionnaire 

Domaine de Vède -13 390 Auriol 

Tél : 04 42 04 70 07 

FAIRE FACE À
UNE DIFFICULTÉ
Ancien légionnaire, vous êtes en difficulté, vous avez besoin

d'aide ou de solidarité. Des cellules existent, qui peuvent vous

renseigner, vous guider dans vos démarches.

Ecrivez ou contactez : 

Monsieur le général commandant la Légion étrangère 

Bureau d'action sociale et d'entraide de la Légion 

étrangère / Foyer d'entraide de la Légion étrangère 

RD 2 - BP 21355 - 13 784 Aubagne Cedex 

Tél : 04 42 18 12 33 - Fax : 04 42 18 12 15 

EMBAUCHER
UN ANCIEN LÉGIONNAIRE
Adressez vos offres d'emploi au Bureau d'aide à la reconversion

de la Légion étrangère. 

Monsieur le général commandant la Légion étrangère 

Bureau d'aide à la reconversion 

BP 21355 - 13784 Aubagne Cedex 

Tél : 04 42 18 12 34 - Fax : 04 42 18 12 34 

courriel : barle@comle.terre.defense.gouv.fr 

DOCUMENTS 
ADMINISTRATIFS
Les anciens légionnaires peuvent être aidés pour obtenir des

documents utiles à leurs démarches administratives (dossiers

de pension, certificats de service, dossiers de décorations). 

Adressez-vous à : 

Monsieur le général commandant la Légion étrangère 

Division des ressources humaines 

Bureau des anciens de la Légion 

BP 21355 - 13784 Aubagne Cedex 

Tél : 04 42 18 12 81 - Fax : 04 42 18 12 83 

LE SITE DE RÉFERENCE
DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE
Tous les renseignements sur la Légion étrangère sont acces-

sibles d'un simple clic. A partir du portail Légion, visitez les

sites de la communauté légionnaire et informez-vous (histoire,

traditions, actualités ... ). 

Depuis l'espace téléchargement, visionnez les dernières

vidéos, les fonds d'écran et écoutez les chants régimentaires. 

Sur le livre d’or du portail, faites-nous part de vos réflexions

ou témoignages. 

www.legion-etrangere.com 

courriel : webmestre@legion-etrangere.com
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